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Définitions et acronymes :  

 

BPI : Bénéficiaires d’une Protection Internationale (personnes reconnues réfugiées, bénéficiaires de la protec-

tion subsidiaire ou reconnues apatrides)  

Primo-arrivant.e : personne étrangère arrivée en France depuis moins de cinq ans avec l’objectif de s’y installer 

durablement et en situation régulière au regard du droit au séjour 

CADA : Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile 

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

CHU : Centre d’Hébergement d’urgence 

CNDA : Cour Nationale du Droit d’Asile 

CPH : Centre Provisoire d’Hébergement 

DALO : Droit Au Logement Opposable 

DNA : Dispositif National d’Accueil—regroupe les structures d’hébergement pour demandeur.se.s d’asile 

HUDA : Hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile  

OFII : Office Français de l’Immigration et de l’Intégration  

OFPRA : Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides  

SIAE : Structure d’Insertion par l’Activité Economique  

FLE : Français Langue Etrangère  

EI : Entreprise d’Insertion  

ETTI : Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion 

ACI : Atelier et Chantier d’Insertion  

AI : Association Intermédiaire  



Recrutement des personnes étran-

gères autorisées à travailler en 

SIAE   
A 

Les fiches présentées dans cette première partie portent sur le cadre légal relatif aux autori-

sations de travail des étranger.e.s en France ainsi que les démarches liées au recrutement 

des personnes primo-arrivantes et Bénéficiaires d’une Protection Internationale.  

Quatre fiches composent cette partie :  

• Qui est autorisé.e à travailler en France ?  ................................................................P.5 

• Le recrutement des personnes étrangères et l’affiliation à la Sécurité sociale .........p.8 

• FOCUS - Qu’est-ce que la protection internationale ?  ..............................................P.9  

• Foire aux questions : recruter une personne BPI en SIAE  .........................................p.11 
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Qui est autorisé.e à travailler en 

France ?  

Le recrutement des personnes étrangères primo-arrivantes par les Structures d’Insertion par l’Activité Econo-

mique est conditionné au fait de bénéficier d’une autorisation de travail. On peut distinguer différentes catégo-

ries d’étranger.e.s autorisé.e.s à travailler en France :  

• les ressortissant.e.s d’un pays membre de l’Union Européenne ;  

• les étranger.e.s en possession d’un document de séjour autorisant à travailler ;  

• les étranger.e.s pour lesquel.le.s une autorisation de travail est à solliciter préalablement.  

1 

Les ressortissant.e.s d’un pays membre de l’Union Européenne ou de l’Espace Economique Européen, de la Con-

fédération Suisse, de Saint-Marin, d’Andorre ou de Monaco  sont autorisé.e.s à travailler en France et peuvent 

donc être recruté.e.s en SIAE sans démarche préalable.  

Certains titres et documents de séjour autorisent à travailler en France sans que ne soit nécessaire une autori-
sation préalable de travail. Les SIAE peuvent recruter leurs détenteur.trice.s, tout en se soumettant à la vérifica-

tion préalable du titre de séjour auprès de la Préfecture, en l’absence d’inscription à Pôle Emploi.  

Titres et documents de séjour autorisant à travailler  

L’article R5221-2 du Code du Travail fixe la liste des titres de séjour qui autorisent les étranger.e.s non 

ressortissant.e.s de l’Union Européenne à travailler, sans nécessité d’autorisation préalable de travail. 

Parmi les documents autorisant à travailler, figurent les cartes de séjour et le visa de long séjour «  Vie Privée et 

Familiale » ainsi que les cartes de résident et les documents provisoires de séjour sur lesquels il est mentionné 

qu’ils autorisent leur titulaire à travailler.  

Les récépissés et documents de séjours accordés aux bénéficiaires d’une protection internationale font partie 

des documents de séjour qui autorisent leur titulaire à travailler sans nécessité d’une autorisation préalable 

de travail.  

Renouvellement des titres de séjour et autorisations de travail  

Les personnes titulaires d’une carte de résident de 10 ans, d’une carte de séjour pluriannuelle de 4 ans ou d’un 

titre de séjour reconnaissant une protection internationale bénéficient d’un maintien de leur droit au séjour, de 

l’intégralité de leurs droits sociaux et de leur autorisation de travail durant 3 mois après l’échéance de leur titre 

de séjour, sur présentation de ce titre (CESEDA, L433-3).  

La vérification d’autorisation de travail par l’employeur.se 

Au moment de l’embauche d’un.e ressortissant.e d’un pays tiers ayant un document de séjour, il est nécessaire 

que l’employeur.se effectue une vérification de l’autorisation de travail auprès de la Préfecture de son dépar-

tement, par mail ou courrier recommandé en adressant une copie du document de séjour deux jours ouvrables 

avant la date d’effet de l’embauche. En l’absence de réponse dans un délai de 2 jours, l’autorisation de travail 

est réputée vérifiée.  

Si la personne présente une attestation d’inscription auprès de Pôle Emploi, cette démarche n’est pas néces-

saire, Pôle Emploi est réputé avoir effectué la vérification 

d’autorisation de travail.  Ainsi, dans la plupart des cas, les 

SIAE n’ont pas à effectuer elles-mêmes la vérification de 

l’autorisation de travail.  

Pour aller plus loin Code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit 
d'asile - Légifrance (legifrance.gouv.fr)  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043323648
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776360
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070158/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070158/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070158/
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Certain.e.s ressortissant.e.s d’Etats tiers à l’Union Européenne ou à l’Espace Economique Européen 

sont en possession d’un document de séjour qui justifie d’une situation régulière sur le territoire fran-

çais, mais qui n’autorise pas à travailler, ou alors détiennent une autorisation de travail limitée en termes de sec-

teurs concernés ou de nombre d’heures travaillées.  

La présente fiche ne mentionne que les situations des personnes déjà résidentes sur le territoire français. Ne se-

ront pas abordées les autorisations de travail pour les personnes non présentes sur le territoire.   

Les publics concernés par l’obtention d’une autorisation préalable à l’embauche 

En ce qui concerne les personnes déjà résidentes en France, cette autorisation de travail préalable est nécessaire 

pour différentes catégories de personnes et notamment :  

• les mineur.e.s étranger.e.s de 16 à 18 ans pris.e.s en charge par l’Aide Sociale à l’Enfance avant leurs 18 ans 

ou dans l’année qui suit leur 18ème anniversaire ; 

• les demandeur.euses.s d’asile dont le dossier a été transmis à l’OFPRA il y a plus de 6 mois ; 

• les étudiant.e.s étranger.e.s qui souhaitent occuper un emploi plus de 964 heures par an (60% du temps de 

travail annuel).  

Une autorisation préalable est également nécessaire pour l’embauche de personnes qui disposent d’une carte de 

séjour ou d’un visa de long séjour « salarié » ou d’une carte de séjour « travailleur temporaire » ou « travailleur 

saisonnier ». En effet, ces documents de séjour n’impliquent qu’une autorisation limitée d’exercer une activité 

professionnelle en France.  

Impossibilité d’obtenir l’autorisation de travail par certains contrats 

Dans son article R5221-6, le Code du Travail précise que l’embauche dans un dispositif « en faveur de l’emploi » 

du Livre I de la cinquième partie du Code du Travail ou en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, ne 

permet pas la délivrance d’une première autorisation de travail. Les structures de l’Insertion par l’Activité Econo-

mique font partie de ces dispositifs où l’embauche ne justifie pas de la délivrance d’une autorisation de travail.  

Démarches de demande d’autorisation d’embauche  

La demande d’autorisation d’embauche par l’entreprise est à effectuer en ligne via le site dédié du Ministère de 

l’Intérieur, qui présente également toutes les informations utiles relatives à cette démarche.  L’administration 

étudie la demande d’autorisation de travail en fonction de plusieurs cri-

tères : la situation locale de l’emploi, le niveau de rémunération et le res-

pect par l’entreprise de ses obligations légales (publication de l’offre 

d’emploi durant trois semaines, respect des règles du droit du travail, 

etc.). L’embauche d’un.e étranger.e soumis.e à autorisation de travail ne 

doit pas se substituer à l’embauche de personnes présentes sur le marché 

du travail localement.  

L’administration dispose d’un délai de 2 mois pour se prononcer sur la 

demande d’autorisation d’embauche. Passé ce délai, la demande est ré-

putée rejetée en règle générale, et acceptée si la demande concerne une 

personne dont la demande d’asile est en cours d’examen par l’OFPRA de-

puis plus de 6 mois.  

La taxe OFII :  

Lors de l’embauche d’un.e salarié.e 

soumis.e à une demande préalable 

d’autorisation de travail, l’em-

ployeur.se verse une taxe à l’OFII 

d’un montant de 74 à 300 € pour un 

contrat de 3 à 12 mois et pouvant 

aller jusqu’à 2137,55 € pour un con-

trat de plus de 12 mois.  

Pour aller plus loin :  

• Comment faire pour embaucher un salarié étranger ? - professionnels | service-public.fr   

• Comment faire pour embaucher un salarié étranger ? Ministère de l’intérieur   

• Guide_activité_professionnelle des_etranger.e.s__ADATE (info-droits-etrangers.org)  

1 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043325644
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/authentification
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/authentification
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22782
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/comment-faire-embaucher-salarie-etranger
http://www.info-droits-etrangers.org/wp-content/uploads/2021/05/Guide_activit%C3%A9_pro_etrangers__ADATE__V14.pdf
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Nature du titre (ex : 

Carte de séjour plu-

riannuelle ou Carte 

de résident)  

Remarques : men-

tion « autorise son 

titulaire à travail-

ler », motif de déli-

vrance du titre.  

Date de validité  

Exemple de carte de séjour pluriannuelle : 

Exemple de récépissé autorisant à travailler :  

Mention de l’autorisation de 

travail  

1 
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Recrutement d’une personne étrangère  

et affiliation à la sécurité sociale  2 

 Numéro de sécurité sociale provisoire—le NIA  

Lors de la première affiliation à la Sécurité sociale française, les ressortissant.e.s étranger.e.s se voient attribuer, 

en attente d’une immatriculation définitive, un « Numéro d’Identification d’Attente » ou NIA qui commence par 

3, 7 ou 8.  

Le fait d’avoir un numéro de Sécurité sociale provisoire et non définitif (commençant par 1 ou 2) n’a pas d’im-

pact sur l’autorisation de travail. Celle-ci dépend du document de séjour possédé ou de la nationalité (cf Fiche 1).  

Lors de la Déclaration Sociale Nominative (DSN) au moment de l’embauche, l’employeur.se doit renseigner le 

NIA si la personne n’a pas de numéro de Sécurité sociale définitif.  

L’affiliation à la sécurité sociale par l’employeur.se 

Dans certaines situations, la première affiliation à la Sécurité sociale doit être faite par l’employeur.se. C’est le 

cas lors du recrutement de personnes étrangères n’ayant jamais été affiliées à la Sécurité sociale française, qui 

n’ont alors pas de numéro de Sécurité sociale (provisoire ou définitif). Le fait de travailler en France ouvre 

droit, à la première heure travaillée, à l’affiliation à la Sécurité sociale française.  

L’affiliation à la Sécurité sociale par l’employeur.se se fait, comme pour tout.e autre salarié.e ayant déjà été 

affilié.e à la Sécurité sociale française, par le biais de la Déclaration Préalable À l’Embauche (DPAE). Selon le 

secteur d’activité de la SIAE, l’affiliation se fait auprès du régime général de la Sécurité sociale ou de la Sécurité 

Sociale Agricole (MSA).  

Lors de l’embauche d’une personne sans numéro de Sécurité sociale, l’employeur.se peut créer un « Numéro 

Technique Temporaire » (NTT) lors du remplissage de la DSN qui sera valable pour une durée de 3 mois, en 

attente d’attribution d’un numéro de Sécurité sociale provisoire ou définitif.  

Les informations relatives à la création de ce numéro technique temporaire sont disponibles sur le service en 
ligne de la DSN.  
La première affiliation à la Sécurité sociale concerne notamment les étranger.e.s ressortissant.e.s de l’Union 

Européenne n’ayant jamais travaillé en France, ou encore les étranger.e.s résident.e.s en France depuis moins 

de trois mois et qui n’ont pas pu être affilié.e.s à la Sécurité sociale sur un critère de résidence stable et régu-

lière depuis plus de trois mois sur le territoire.  

http://www.dsn-info.fr/identification-salaries.htm
http://www.dsn-info.fr/identification-salaries.htm
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La dénomination de « Bénéficiaire d’une Protection Internationale » désigne les situations des personnes 

s’étant vues reconnaître le statut de réfugié.e, le bénéfice de la protection subsidiaire ou le statut d’apatride.  

Le statut de réfugié :  

Article L511-1 du CESEDA : 

Le statut de réfugié est reconnu :  

• « à toute personne persécutée en raison de son ac-

tion en faveur de la liberté » (asile constitution-

nel) ;  

• Aux personnes sous mandat du Haut Commissariat 

des Nations Unies pour les Réfugiés ;  

• Aux personnes répondant aux critères de l’Article 1 

de la Convention de Genève, c’est-à-dire toute per-

sonne, « craignant avec raison d’être persécutée du 

fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de 

son appartenance à un certain groupe social ou de 

ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont 

elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de 

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection 

de ce pays, ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se 

trouve hors du pays dans lequel elle avait sa rési-

dence habituelle à la suite de tels événements, ne 

peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y re-

tourner. » (asile conventionnel). 

 

 

Le bénéfice de la protection subsidiaire :  

Article L512-1 du CESEDA :  

« Le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à 

toute personne qui ne remplit pas les conditions pour 

se voir reconnaître la qualité de réfugié.e et pour la-

quelle il existe des motifs sérieux et avérés de croire 

qu'elle courrait dans son pays un risque réel de subir 

l'une des atteintes graves suivantes : 

a) La peine de mort ou une exécution ; 

b) La torture ou des peines ou traitements inhumains 

ou dégradants ; 

c) S'agissant d'un civil, une menace grave et indivi-

duelle contre sa vie ou sa personne en raison d'une 

violence qui peut s'étendre à des personnes sans 

considération de leur situation personnelle et résul-

tant d'une situation de conflit armé interne ou inter-

national. 

Le statut d’Apatride :  

Convention spécifique de 1954—Article L. 582-1 du 

CESEDA :  

« Le terme d’apatride s’appliquera à toute personne 

qu’aucun État ne considère comme son ressortissant 

par application de sa législation. » 

La protection internationale, par la reconnaissance du statut de réfugié.e, du bénéfice de la protection subsi-

diaire ou du statut d’apatride, est accordée par l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA), 

relevant de l’administration, ou par la Cour Nationale du Droit d’Asile (CNDA), une juridiction administrative fran-

çaise.  

Une demande d’asile ou de reconnaissance d’apatridie est déposée par une personne étrangère s’étant exilée de 

son pays de nationalité ou d’origine, et cherchant à faire reconnaître un besoin de protection par les autorités 

françaises. Le statut de réfugié.e est lié à une crainte de persécution individuelle, tandis que le bénéfice de la pro-

tection subsidiaire est lié au risque encouru dans le pays d’origine du fait de la situation contextuelle de celui-ci. 

L’apatridie est reconnue dans les situations où une personne est dépourvue de nationalité officielle.  

Focus—Qu’est ce que la protection  

internationale?  3 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776189?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776169?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775660
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775660
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La reconnaissance par l’OFPRA ou la CNDA d’une protection internationale donne droit au séjour sur le territoire 

français. 

Statut Type de titre de séjour 

Statut de réfugié.e Carte de résident de 10 ans pour la personne protégée et sa famille. 

Protection subsidiaire Carte de séjour pluriannuelle d’une durée maximale de 4 ans pour la personne 

protégée et sa famille.  
Apatridie 

Le renouvellement de ces titres est de droit, tant que l’OFPRA ou la CNDA n’ont pas retiré le bénéfice de la pro-

tection internationale aux personnes (situation rare).   

3 

LE DROIT AU SÉJOUR DES BÉNÉFICIAIRES D’UNE PROTECTION INTERNATIONALE  
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FAQ : recruter une personne BPI 

ou primo-arrivante en SIAE  

Les personnes BPI sont elles autorisées à travailler en 

France ?  

Oui, les personnes bénéficiaires d’une protection interna-

tionale sont autorisées à travailler en France dès reconnaissance 

de leur statut par l’OFPRA ou la CNDA. Cette autorisation de travail 

est prévue par les conventions internationales et par le droit fran-

çais.  

 

4 

Puis-je recruter le/la conjoint.e d’une personne BPI   

Oui, si la personne a un document de séjour ou un récépissé de demande de titre.  

Les membres de familles des personnes BPI (conjoint.e et enfants) pour lesquels les 

liens familiaux sont antérieurs à la demande d’asile, sont admis.e.s au séjour dans les 

mêmes conditions que les bénéficiaires d’une protection internationale et peuvent ainsi exer-

cer une activité professionnelle en France.  

Puis-je recruter une personne BPI dont le titre de séjour arrive bien-

tôt à échéance pour une durée supérieure À la durée de validité de 

son titre de séjour?  

Oui, le droit au séjour des personnes bénéficiaires d’une protection inter-

nationale est lié à la reconnaissance par l’OFPRA ou la CNDA. Le renouvellement du 

document de séjour des personnes est de droit, hormis si les personnes se voient reti-

rer leur protection par l’OFPRA ou la CNDA (ce qui est très rare). Après expiration de 

leur droit au séjour, le titre de séjour expiré permet durant trois mois de prouver le 

droit au séjour des personnes (Article L433-3 du CESEDA). Le récépissé remis aux per-

sonnes BPI en attente du renouvellement de leur document de séjour autorise égale-

ment à travailler.  

Puis-je recruter une personne BPI qui n’a pas encore obtenu sa première 

carte de séjour ?  

Oui, le Code de l’Entrée et du Séjour des Étrangers en France (CESEDA) prévoit que 

les personnes sont autorisées à travailler une fois le statut de bénéficiaire de la protection 

subsidiaire ou de réfugié.e reconnu par l’OFPRA ou la CNDA et à partir du moment où a été 

déposée une demande de document de séjour. La carte de séjour temporaire (pour les BPI ou 

apatrides) ou la carte de résident (pour les personnes réfugiées) n’est délivrée qu’après 

transmission à la Préfecture des actes d’État Civil établis par l’OFPRA. L’établissement des 

actes d’État Civil prend plusieurs mois, aussi il n’est pas rare que les personnes BPI n’aient 

qu’un récépissé ou preuve de dépôt d’une demande de titre pour prouver leur droit au sé-

jour durant plusieurs mois après la reconnaissance de leur statut par l’OFPRA ou la CNDA. Ces 

documents autorisent à travailler.  
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4 

Puis-je recruter une personne Primo-arrivante dont le titre de séjour arrive bientôt 
À échéance pour une durée supérieure à la durée de validité de son titre de séjour? 

 

 A certaines conditions, une prolongation du contrat au-delà de la validité d’un titre 
de séjour peut être possible :  

Les conditions à remplir pour ce faire : Si la personne étrangère salariée est titulaire d’une carte 
de résident de 10 ans ou d’une carte de séjour pluriannuelle de 4 ans, le maintien des droits et de 
l’autorisation de travail est garanti durant trois mois après l’expiration du titre de séjour en ques-
tion ; 

Si la personne étrangère salariée de votre SIAE est titulaire de l’un des titres de séjour listés à l’ar-
ticle R431-14 du CESEDA, le récépissé de demande de première délivrance ou renouvellement de 
titre de séjour fait office d’autorisation de travail (voir également article R431-15 du CESEDA). 

 

 En pratique, les interprétations préfectorales varient en fonction des territoires, et les SIAE sont 
invitées à se rapprocher des services compétents.  

 

Certaines Préfectures, lorsque le titre de séjour touche à son terme, considèrent que l’autorisation 
de travail est suspendue jusqu’à son renouvellement. Il est alors recommandé de ne pas délivrer 
un contrat de travail d’une durée de validité supérieure à celle du titre de séjour et de l’autorisa-
tion de travail, tant que le renouvellement n’est pas garanti. La formalisation par écrit de la sus-
pension ou de la rupture du contrat par la SIAE est également demandée, puisque le salarié n’est 
plus autorisé à travailler.  

 

En cas de difficultés d’interprétations il est recommandé de se renseigner auprès de sa fédération 
régionale ou des défenseurs des droits près de chez soi. 

Puis-je recruter une personne BPI qui n’a pas de numÉro de sÉcuritÉ so-

ciale ou uniquement un numéro provisoire ?  

Oui, l’absence de numéro de Sécurité sociale ou le fait de n’avoir qu’un numéro 

de Sécurité sociale provisoire n’empêchent pas le recrutement d’une personne BPI. L’autori-

sation de travail n’est pas conditionnée à la possession d’un numéro de Sécurité sociale mais 

à la reconnaissance du statut de bénéficiaire de la protection internationale par l’OFPRA ou 

la CNDA ainsi qu’au récépissé ou au document de séjour détenu par la personne.  

Si la personne n’a pas de numéro de Sécurité sociale, l’affiliation à la Sécurité sociale se fait 

au travers de la Déclaration Préalable à l’Embauche (cf. Fiche 2).  



Développer les compétences  

linguistiques et numériques durant 

le parcours d’insertion 

B 

La maîtrise de la langue française représente pour les personnes primo-arrivantes allo-

phones un déterminant important pour l’accès à un emploi durable. À l’obtention d’un pre-

mier titre de séjour et dans le cadre du Contrat d’Intégration Républicaine (CIR) les per-

sonnes ayant une faible maîtrise du français sont convoquées pour des modules de forma-

tion linguistique obligatoires.  

 

Au-delà de ces formations et de celles proposées dans le cadre du parcours IAE, les per-

sonnes peuvent être orientées vers des formations complémentaires, sur leur temps libre, 

afin de favoriser leurs compétences linguistiques.  

 

Cette partie, composée de quatre fiches, présente les dispositifs de formation linguistique 

existants et mobilisables pour des salarié.e.s en insertion ayant un contrat à temps partiel ou 

temps plein, ainsi que des formations au numérique.  

La maîtrise du numérique étant également un levier important pour l’insertion profession-

nelle des personnes, des ressources concernant la formation aux compétences numériques 

de base sont également présentées.  

L’apprentissage du français lors du Contrat d’Intégration Républicaine ............................p.14 

Comprendre l’offre de formation linguistique ....................................................................p.15 

L’offre de formation linguistique mobilisable en parallèle du parcours IAE .......................p.17 

Les formations au numérique en parallèle du parcours IAE ...............................................p.19 
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L’apprentissage du français lors du 

contrat d’Intégration Républicaine 
 

Le Contrat d’Intégration Républicaine s’adresse à toute personne étrangère admise pour la première fois au sé-

jour en France et souhaitant s’y installer durablement. Les personnes primo arrivantes comme les BPI répondant 

à ces critères signent ce document s’engageant alors à respecter les principes et valeurs de la société française et 

de la République, et à se soumettre, avec sérieux, aux obligations de formation qui en découlent.  

Le CIR se déroule en trois étapes :  

1. Premier rendez-vous avec l’OFII : évaluation du niveau de langue. 

2. Suivi de formations obligatoires :  

• Formation civique; 

• Formation linguistique. 

3. Signature du CIR : entre l’État (représenté par le/la Préfet·e) et la personne étrangère.  

Suite à ces formations, et dans un délai de trois mois, est prévu un entretien professionnel avec la personne et 

une orientation vers le service public de l’emploi. Afin de favoriser l’insertion professionnelle des signataires du 

CIR, l’OFII communique à Pôle Emploi la liste des signataires sur le département.  

Le respect des conditions fixées au CIR constituent une condition importante à la délivrance et au renouvelle-

ment des titres de séjour non relatifs à une protection internationale. Le Préfet peut résilier le contrat sur propo-

sition de l’OFII et préciser les conséquences sur le titre de séjour.  Ces conditions ne sont pas contrôlées de façon 

similaire pour les BPI. La délivrance et le renouvellement des titres de séjour sont en effet de plein droit pour les 

personnes BPI et la non-signature du CIR ne peut l’impacter. La signature du CIR est une condition pour accéder à 

certaines formations. 

Bon à savoir : les prestataires de l’OFII réalisant les formations linguistiques doivent propo-

ser une adaptation des horaires de formation pour les personnes engagées dans un par-

cours de formation professionnelle ou pour les personnes salariées.  

L’ensemble des formations linguistiques financées par l’OFII des parcours réglementaires (visant 
le niveau A1) et complémentaires (visant le niveau A2 ou B1) sont répertoriées sur la Liste des 
formations linguistiques | Réseau des Carif-Oref (intercariforef.org) 

En complément des formations proposées dans le cadre du CIR, les signataires du CIR ont la possibilité de suivre 

des formations dans le cadre du « Parcours Linguistique Complémentaire » pour atteindre le niveau A2 ou B1 du 

CECRL. Ces cours sont financés par l’OFII et gratuits pour les stagiaires (non rémunéré.e.s), ils sont proposés sur 

l’ensemble des départements ligériens.   

5 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Integration-et-Acces-a-la-nationalite/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-civique
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Integration-et-Acces-a-la-nationalite/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique
https://reseau.intercariforef.org/formations/liste-formations-dian.html
https://reseau.intercariforef.org/formations/liste-formations-dian.html
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Comprendre l’offre de  

formation linguistique  

En Pays de la Loire, il existe plusieurs offres de formation linguistique. Afin d’orienter les personnes de façon per-

tinente, des critères relatifs au niveau de langue, au profil linguistique ou encore au parcours de scolarisation, 

sont indispensables.  

A1.1 Niveau initial 

Utilisateur·trice débutant ·e 

A1 Niveau introductif ou découverte 

A2 Niveau Intermédiaire ou de survie 

Utilisateur·trice indépendant ·e 

B1 Niveau seuil 

B2 Niveau avancé ou indépendant 

Utilisateur·trice expérimenté·e 

C1 Niveau autonome 

C2 Niveau maîtrise 

Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CERCL) est un référentiel européen définissant des 

niveaux de maîtrise d’une langue en fonction des savoir-faire dans plusieurs compétences :  

• Compréhension orale 

• Compréhension écrite 

• Expression écrite 

• Expression orale 

• Interaction et médiation 

Il existe une grille d’autoévaluation détaillée du CERCL pour aider les personnes à se positionner et mieux com-

prendre le fonctionnement du système.  Le site du Réseau Alpha propose également une présentation détaillée 

du CERCL.  

Le Réseau pour le Logement et l’Emploi des Réfugiés (RELOREF ) de France Terre d’Asile a publié un kit à destina-

tion des travailleur·se·s sociaux·ales sur l’évaluation linguistique.   

La personne a-t-elle été scola-

risée plus de trois ans ? 

Scolarisation en 

français ?  

  

  

  

Profil linguistique 

FLE—Français Langue Etrangère 

Illettrisme ou remise à niveau  

Alphabétisation  

6 

 

 

https://www.reseau-alpha.org/images/notions-cles/grille-cecr.png
https://www.reseau-alpha.org/notions-clefs/apprentissage-linguistique/6ab78-a1-a2-b1-c2-comment-me-reperer-dans-le-cecr
https://www.reseau-alpha.org/notions-clefs/apprentissage-linguistique/6ab78-a1-a2-b1-c2-comment-me-reperer-dans-le-cecr
http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/227-guide-de-l-%C3%A9valuation-linguistique.html#doc
http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/227-guide-de-l-%C3%A9valuation-linguistique.html#doc
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L’obtention d’un diplôme ou d’une certification attestant le niveau de maîtrise du français peut 

être une plus-value pour l’insertion sur le marché du travail, mais s’avère également nécessaire 

dans le cadre de certains projets tels la reprise d’études.  

Les Diplômes  

Les diplômes, à l’inverse des tests, sont valables à 

vie. Il en existe plusieurs :   

Le diplôme de compétence en langue (DCL) délivré 

par le Ministère de l’Education Nationale. Il est re-

connu par France compétences, responsable du sys-

tème de la certification professionnelle et donc par 

les branches professionnelles.  

 

DILF– DALF—DELF  

Ce sont des diplômes, délivrés par France Education 

international - FEI, organisme placé sous tutelle le 

Ministère de l’Education Nationale, attestant d’un 

certain niveau de langue.  

DILF : Diplôme Initial en Langue Française A1.1 

DELF Pro : Diplôme d’Etudes en Langue Fran-

çaise à vocation professionnelle 

A1 à B1 

DELF : Diplôme d’Etudes en Langue Française A1 à B2 

DAFL : Diplôme Approfondi en Langue Fran-

çaise 

C1 et C2 

Les Tests  

D’une validité de 2 ans, ils comportent des épreuves 

variant en fonction de l’objectif visé.  

TEF - Test d’évaluation de français : Créé et délivré 

par la Chambre du Commerce et de l’Industrie, il en 

existe plusieurs versions parmi lesquelles : 

• TEF Naturalisation 

• TEF tout public 

• TEF Etudes en France 

TCF - Test de Connaissance du Français : Mis en 

place par France Education Internationale. Il en 

existe plusieurs versions parmi lesquelles :  

• TCF DAP : pour poursuite d’étude  

• TCF ANF : pour acquisition de la nationalité fran-

çaise 

DCL-FP : Français professionnel de premier niveau A1 à A2 

DCL-FLE : Français Langue Etrangère A2 à C1 

 

Ci-dessous sont présentés certains outils utiles dans l’accompagnement des personnes dans leur apprentissage 

de la langue.  

MOOCs et Outils en ligne :  

Des MOOCs (Cours en ligne) 

ont été développés pour per-

mettre l’apprentissage du 

français. Ces cours sont adressés à un 

public qui maîtrise l’outil informatique.  

L’AFPA et l’Alliance Française de Paris 

en ont notamment mis en place.   

Outils pour les accompagnant.e.s et forma-

teur.trice.s :  

Plusieurs outils à destination des accompa-

gnant.e.s et formateur.trice.s des personnes en 

cours d’apprentissage de la langue française sont disponibles 

gratuitement en ligne et notamment :  

• Le kit à destination des travailleur·se·s sociaux·ales sur 

l’évaluation linguistique du Réseau pour le Logement et 

l’Emploi des Réfugiés (RELOREF ) de France Terre d’Asile. 

6 

http://www.ciep.fr/delf-dalf
https://www.lefrancaisdesaffaires.fr/tests-diplomes/test-evaluation-francais-tef/
https://www.lefrancaisdesaffaires.fr/trouver-un-centre-agree/
http://www.ciep.fr/tcf
https://www.france-education-international.fr/enic-naric-menu/particulier
file:///C:/Users/Stagiaire Logehttps:/mooc.afpa.fr/courses/course-v1:afpa+MOOC_FLE_AFPA+FLE/aboutment/Documents/Fichiers Outlook
https://www.fun-mooc.fr/universities/direction-generale-des-etrangers-en-france/
http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/227-guide-de-l-%C3%A9valuation-linguistique.html#doc
http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/227-guide-de-l-%C3%A9valuation-linguistique.html#doc
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L’offre de formation linguistique  

mobilisable en parallèle du parcours IAE  

Certains parcours de formation linguistique proposés en Pays de la Loire ont lieu sur un volume horaire restreint. 

Il est possible de mobiliser cette offre de formation en parallèle du parcours IAE pour les personnes volontaires et 

notamment pour les personnes qui travaillent à temps partiel au sein d’une SIAE.  

Cette fiche n’a pas pour ambition d’être exhaustive, et présente quelques exemples des ressources présentes en 

région Pays de la Loire.  

7 

Pacco :  

L’association Pacco travaille à la co-construction du 

territoire, des liens sociaux et d’un sentiment d’appar-

tenance commun avec l’ensemble des acteurs locaux, 

sur la base du volontariat. . Pour ce faire, elle met en 

place des ateliers conversationnels ou thématiques 

(cuisine, musique, dessin, jeux de société, à visée pro-

fessionnelle, cours de langue, etc.) ou encore des bi-

nômes interculturels. 

 

Les conditions d’inscription aux ateliers varient selon 

la volonté du meneur d’atelier. L’apprentissage du 

français fonctionne de façon horizontale et par la socia-

lisation en favorisant l’échange, le partage d’expérience 

et de savoir.   

 

Les binômes interculturels ont pour objectif de mettre 

en relation le nouvel arrivant étranger et une personne 

implantée sur le territoire.  Le binôme est constitué 

après avoir rempli un questionnaire permettant de 

mieux cerner les participants. Pacco soutient les pre-

miers échanges afin de limiter les incompréhensions 

entre les individus. Par la suite, le binôme est libre de 

poursuivre les échanges.   

L’offre de Français a visée d’autonomie sociale et communicative  

Ouvrir l’école au parents pour la réussite des enfants—

OEPRE:  

Programme décliné dans tous les départements ligériens 

à destination des parents d’élèves afin de leur permettre 

de mieux suivre la scolarité des enfants, sans condition 

de situation administrative.  

Pour plus d’informations : Ouvrir l'Ecole aux Parents pour 

la Réussite des Enfants (OEPRE) - Dreets Pays-de-la-Loire  

Ateliers socio-linguistiques :  

Financés par l’Etat via les DDETS dans le cadre du BOP 104, 

ou parfois par les communes, ils sont proposés par des as-

sociations, des centres sociaux et socioculturels, des orga-

nismes de formation, etc. Ils s’adressent notamment aux 

personnes pas ou peu scolarisées qui auraient des difficul-

tés à suivre un cours de Français Langue Étrangère dans un 

autre cadre.  

Pour obtenir des informations sur les offres de votre terri-

toire, il est possible de se renseigner auprès des mairies et 

des centre sociaux.  

Français Langue étrangère visant un niveau du 

CERCL :  

Actions linguistiques réglementaires (CIR) et com-

plémentaires à destination des étranger.e.s ayant 

un premier titre de séjour.  

Financées par l’OFII (cf Fiche 5), ces formations FLE 

peuvent être également financées par les com-

munes ou l’Etat dans le cadre des actions du BOP 

104.  

Trouver une formation lin-

guistique 

 

A l’échelle nationale, l’inter-réseau des 

CARIF OREF a créé une cartographie na-

tionale de l’offre de formation linguis-

tique avec le soutien de la DIAN. Cette 

cartographie recense l’offre de formation 

linguistique.  

https://metropole.nantes.fr/infonantes/association/25281-pacco
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Ouvrir-l-Ecole-aux-Parents-pour-la-Reussite-des-Enfants-OEPRE
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Ouvrir-l-Ecole-aux-Parents-pour-la-Reussite-des-Enfants-OEPRE
https://reseau.intercariforef.org/formations/recherche-formations-dian.html
https://reseau.intercariforef.org/formations/recherche-formations-dian.html
https://reseau.intercariforef.org/formations/recherche-formations-dian.html
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 L’offre de Français a visée d’autonomie sociale et communicative  

Parl’On  - Solidarité Estuaire  :  

Parl’On est un dispositif mené par l’association Solidarité Estuaire . Cette action vise à intégrer les personnes 

primo-arrivantes arrivées sur le territoire de Saint-Nazaire. Elle a pour objectif principal de vulgariser les dé-

marches liées au processus d’insertion.  

 Pour ce faire, sont proposés :  

• Des fiches et plaquettes thématiques afin de faciliter la démarche administrative et le quotidien des per-

sonnes primo arrivantes à Saint-Nazaire.  

• Un jeu de plateau sur le thème de l’emploi : cet outil permet de familiariser les personnes aux codes, droits 

et devoirs du monde de l’emploi par le jeu et la participation. Le temps de jeu est animé par un intervenant 

de Solidarité Estuaire (sur réservation et selon les disponibilités). 

Les cours municipaux pour adultes :  

 

Plusieurs municipalités proposent des cours de français pour les personnes étrangères. Les sites municipaux in-

forment sur les cours qu’ils mettent en place et leurs conditions d’inscription. Certains cours peuvent être 

payants selon la ville et la situation des bénéficiaires. 

 

Quelques exemples, non exhaustifs figurent ci-dessous :  

• À Angers, les cours sont gratuits, sans inscription préalable, et ont lieu à l’Institut Municipal, tous les mercredis 

de 14 h à 15 h 30 entre septembre et mai.  

• À Nantes, l’école FLE Nantes propose des cours de français qu’il est possible de suivre tout au long de l’année 

le soir ou par session entre juin et août.  

La formation linguistique au sein du parcours IAE  

Il est également possible de mettre en œuvre des formations linguistiques durant le parcours IAE. Au sein des EI et ACI, des 

formations linguistiques peuvent être mises en œuvre durant le temps de travail au titre des actions de formations du par-

cours IAE. Ces cours permettent d’adapter les apprentissages linguistiques au monde professionnel et garantissent un suivi 

personnalisé des bénéficiaires. De plus ils s’organisent selon les besoins et les capacités de la structure, en outre les modalités 

et le rythme varient selon les SIAE. Les OPCO peuvent prendre en charge ces formations. Ces-dernières sont généralement 

encadrées par des associations locales spécialisées. Par ailleurs, il est possible de créer des formations en inter-structure ou en 

intra.  

A titre d’exemple :  

ATAO met en place en collaboration avec Babel 44 des formations linguistiques pendant le parcours IAE. Ces-dernières pren-

nent deux formes :  

• Les formations en inter-structure, destinées aux salariés des SIAE participant à leur organisation 

• Les formations en intra-structure, destinées uniquement aux salariés d’ATAO  

Le Refuge de l’Arche a également organisé des cours de français en interne. Ces formations linguistiques sont réservées aux 

salariés et sont tenus par des bénévoles.  

7 

http://parlon.solidarite-estuaire.fr/
https://www.angers.fr/vivre-a-angers/culture/enseignement-cours-pour-adultes/institut-municipal/les-seances-publiques-gratuites/index.html
https://metropole.nantes.fr/infonantes/association/23723-francais-langue-etrangere-nantes#presentation
https://www.babel44.fr/
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Les formations au numérique en 

parallèle du parcours IAE 8 

La maîtrise du numérique est à la fois un levier pour l’intégration des personnes (démarches en ligne, recherche 

d’emploi, maîtrise des outils numériques dans un cadre professionnel, etc.) et un secteur professionnel en déve-

loppement. Plusieurs programmes existent en Pays de la Loire, proposant une formation visant à l’acquisition des 

compétences numériques de base. 

 

Pour les jeunes de moins de 25 ans : Le PASS Numérique 

Dans le cadre du Plan « Un Jeune, Une solution », un nouveau dispositif d’accompagnement des jeunes à l’acquisi-

tion des compétences de bases dans le domaine du numérique est développé. Il s’agit du PASS Numérique.  

Ce dispositif permet aux jeunes d’effectuer un diagnostic de leurs compétences numérique via l’outil « Pix». Si une 

remise à niveau apparait nécessaire, le Compte Personnel de Formation (CPF) peut être abondé des crédits néces-

saires pour le financement d’une formation aux compétences de base numériques permettant le passage de la 

certification Cléa (cf Fiche 12).  

La formation prépa clés—compétences numériques  

La région Pays de la Loire propose une formation PRÉPA Clés compétences numériques. Elle a pour objectif d’en-

courager à l’autonomie, à la gestion des démarches en ligne ainsi qu’à l’acquisition ou la validation des compé-

tences numériques fondamentales.  

La durée de la formation varie selon l’organisme en charge de sa mise en place. Toutefois il faut compter entre 60 

à 70 h de formation. L’enseignement se fait entièrement en présentiel et reste financé par la Région. Cette forma-

tion est accessible aux personnes demandeuses d’emploi ainsi qu’aux salarié.e.s.  

 
Plus de renseignements sur : Fiche formation - PREPA Clés - Compétences numériques - Orientation Pays de la 
Loire (choisirmonmetier-paysdelaloire.fr) 

Refugeeks—École Simplon : 

 

L’école Simplon propose plusieurs programmes de formation dans le domaine du numérique dont « Refugeek », 

programme à destination des personnes BPI, qui vise l’obtention des compétences numériques fondamentales 

et donne accès à une certification. Le programme, gratuit, propose 190h de formation numérique et 70 à 90 h de 

cours de français. Cette formation est accessible aux personnes ayant un niveau de français A2 a minima.  

Les sessions de cette formation s’organisent en Pays de la Loire en fonction des demandes et des financements.  

https://www.defi-metiers.fr/dossiers/le-plan-1jeune1solution
https://pix.fr/
https://pro.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr/donnees/fiche-formation/149921/149921
https://pro.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr/donnees/fiche-formation/149921/149921
https://simplon.co/
https://simplon.co/formation/refugeeks/20


C 
Anticiper les démarches  

administratives pour préparer la 

sortie en emploi durable 

Le statut de Bénéficiaire d’une Protection Internationale ou de primo-arrivant est un statut 

spécifique. De ce fait, certaines démarches administratives, comme l’obtention d’un extrait 

de casier judiciaire, présentent des particularités. Afin de favoriser la sortie en emploi du-

rable des personnes, il apparait important d’anticiper ces dernières.  

Les trois fiches qui composent cette partie sont :  

Les démarches d’accès à la mobilité  ..................................................................................p.21 

Reconnaissance des diplômes, VAE et valorisation des compétences via le CV .................P.24 

Démarches administratives spécifiques concernant les personnes BPI  ............................p.26 
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Les démarches d’accès à la mobilité 
21 

Le permis de conduire facilite l’accès à de nombreux em-

plois. Depuis avril 2019, les BPI peuvent demander 

l’échange de leur permis de conduire uniquement lors-

que leur permis est délivré par un pays ayant un accord 

de réciprocité de délivrance du permis de conduire 

avec la France. 

Dans un délai d’un an après réception du premier récé-

pissé accordant une protection internationale, le permis 

de conduire étranger est accepté en France sous ré-

serve .  

Une téléprocédure est disponible sur le site de l'ANTS  

pour demander l'échange d'un permis de conduire. 

Echange du permis de conduire  

Cadre réglementaire :  

Arrêtés du 09 avril 2019  et du 19 décembre 

2017 venant modifier l’arrêté du 12 janvier 

2012 fixant les conditions de reconnais-

sance et d'échange des permis de conduire délivrés 

par les Etats n'appartenant ni à l'Union européenne, 

ni à l'Espace économique européen et note d’informa-

tion du 29 mai 2019 relative à la mise en œuvre de 

l’arrêté du 9 avril 2019. 

Pour plus d’information, consulter le site Service-
Public.fr  

Les ressources pour une formation adaptée au permis de conduire  

Il existe des écoles de conduite associatives,agréées , qui permettent un apprentissage adapté de la conduite 

pour les personnes ayant des difficultés particulières d’apprentissage. Ces auto-écoles sont portées par des ac-

teurs de la prévention spécialisée qui agissent en faveur des jeunes en difficultés, ou par des acteurs de l’accom-

pagnement des personnes en situation de handicap. Ces écoles de conduite associatives peuvent, proposer des 

cours de conduite adaptés aux personnes BPI ou primo-arrivantes et/ou ayant une faible maîtrise de la langue 

française.  

9 

L’apprentissage du code de la route – Agir ABCD  

L’association Agir ABCD propose sur Nantes et La 

Roche-sur-Yon des formations, en inter-structure, au 

code de la route pour les personnes non franco-

phone.  

Pour se faire :  

• Former un groupe de minimum 10 personnes  

• Garantir un encadrement global des apprenants  

• Garantir un temps consacré à cette formation : 

deux séances par semaine d’une durée de 3 

heures  

La formation est payante puisqu’elle comprend des 

déplacements et l’utilisation de support.  

Intégracode – Afodil  

Située dans les villes d’Angers, de Saumur et de Cholet, 

l’association Afodil propose une formation « Intégracode » 

non qualifiante qui vise pour les apprenants à approfondir 

le niveau de français et de se préparer au code de la route.  

D’une durée totale de 200 h, Intégracode se déroule sur 3 

mois avec un rythme de 2 jours par semaine.  

Qui peut postuler ?   

• Toute personne  primo-arrivante ; 

• Toute personne signataire CIR depuis moins de 5 ans ; 

• Toute personne n’appartenant pas à un pays de la 

Communauté européenne. 

• Niveau de français A2 est requis 

https://www.securite-routiere.gouv.fr/sites/default/files/2019-01/-_liste_definitive_permis_de_conduire_valables_a_l_echange_02_2017_-_2_cle085da1.pdf
https://www.securite-routiere.gouv.fr/sites/default/files/2019-01/-_liste_definitive_permis_de_conduire_valables_a_l_echange_02_2017_-_2_cle085da1.pdf
https://ants.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1460
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1460
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/inscription-et-formation/inscription-dans-une-ecole-associative
https://agirabcd-loire-ocean.fr/
https://www.afodil.org/
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Aide au financement du permis de conduire  

L’obtention du permis de conduire peut représenter un coût très important pour les personnes. Il existe 

cependant des aides au financement du permis de conduire. Selon le secteur d’exercice de la SIAE, les 

OPCO peuvent également contribuer au financement du permis de conduire pour les salarié.e.s en insertion. 

Cependant, le permis de conduire reste difficile à financer.  

9 

Dispositif  et financeur Domiciliation Conditions Montant  et fonctionnement 

« Permis à 1 euros par 

jour »  
 Etat 

Age : 15 à 25 ans, être inscrit.e 

dans une auto-école partenaire. 

Prêt—l’aide doit être remboursée. 600, 

800, 1 000 ou 1 200 €  pour une première 

inscription au permis A ou B et 300 € suite 

à un premier échec au permis de conduire. 

Aide au permis de conduire 
pour les demandeurs d’em-
ploi 

Etat 

Age : + de 18 ans 

Demandeur.se.s d’emploi de-

puis plus de 6 mois indemnisés, 

bénéficiaires du RSA, de l’ARE 

ou de l’ASP 

L’absence de permis de conduire doit re-

présenter un obstacle à l’embauche. L’Aide 

est attribuée par Pôle Emploi pour un mon-

tant de 1200€ maximum. 

Aide au permis de conduire 
pour les apprenti.e.s  

Etat 

Age : + de 18 ans , être  en con-

trat d’apprentissage, être enga-

gé.e dans la préparation du 

permis B. 

Aide forfaitaire de 500€. 

Aide au permis de conduire 
pour les personnes en si-
tuation de handicap 

Etat 

Age : + de 18 ans 

Personnes en situation de han-
dicap 

Demandeur.se.s d’emploi ou 
salarié.e.s en milieu ordinaire. 

Aide de 1000 à 1300 € pour un permis amé-

nagé, sur orientation de l’AGEFIPH. L’ab-

sence du permis doit représenter un obs-

tacle à l’entrée ou au maintien en emploi. 

Région Formation - PRÉPA 
Permis de Conduire | Ré-
gion Pays de la Loire  

Région 

Age : Jusque 26 ans 

Résider en Pays de la Loire et 

être inscrit à Pôle Emploi 

comme demandeur d’emploi. 

Financement de préparation au permis B. 

Inscription s’effectue sur l’application 

« MonCompteFormation » 

La Région s’engage couvrir 100% de la for-

mation au permis (dans une limite forfai-

taire de 1600 € 

L'aide au financement du 
permis de conduire pour 
les jeunes - Loire-
Atlantique 

44 

Age : 17 à 24 ans  pour le per-

mis B 

Aide pour les jeunes français.es 

ou étranger.ès en situation ré-

gulière  installé.es depuis plus 

d’un an en Loire-Atlantique 

Aide maximale de 750 € 

Compte Personnel de For-
mation CPF 

Etat  

Avoir des crédits suffisants sur 

son CPF (uniquement pour les 

personnes qui ont travaillé en 

France). 

Financement de la formation code et/ou  

des heures de conduite. 

https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/financement-du-permis-de-conduire/permis-1-eu-par-jour/conditions
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/financement-du-permis-de-conduire/permis-1-eu-par-jour/conditions
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1719
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1719
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1719
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/apprentis-aide-permis
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/apprentis-aide-permis
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/financement-du-permis-de-conduire/aide-au-permis-pour-personnes
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/financement-du-permis-de-conduire/aide-au-permis-pour-personnes
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/financement-du-permis-de-conduire/aide-au-permis-pour-personnes
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-permis-de-conduire
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-permis-de-conduire
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-permis-de-conduire
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/l-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-pour-les-jeunes/c_1154102
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/l-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-pour-les-jeunes/c_1154102
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/l-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-pour-les-jeunes/c_1154102
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/l-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-pour-les-jeunes/c_1154102
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/tout-savoir-sur-le-permis-de-conduire
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/tout-savoir-sur-le-permis-de-conduire
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Aide au financement du permis de conduire  

9 

La plateforme mobilité – Mayenne  

Mise en place par le Conseil départemental de la Mayenne, la Plateforme mobilité a pour objectif de lever les 
freins liés à la mobilité sur le territoire. Pour ce faire, ce dispositif se décline en 6 actions :  
• Centre de ressources et d’orientation des personnes en difficultés; 

• Transport pas des bénévoles pour des trajets ponctuels;  

• Location de véhicules à faible coût; 

• Développement de garage solidaire; 

• Commission d’attribution d’aides financières à la mobilité; 

• Développement d’auto-écoles sociales pour les publics en difficultés.  

Les conditions d’accès varient selon l’action menée. Les personnes primo-arrivantes et BPI peuvent y avoir recours 

dans la mesure où leur situation est régulière.  

Il existe des plateformes mobilités dans chaque département des Pays de la Loire. Plus d’informations en annexe. 

https://www.insertion53.fr/les-actions/mobilite/
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10 
 

Le centre ENIC-NARIC France propose la délivrance 

d’attestations de comparabilité  ou d’attestations de 

reconnaissance d’études  

La délivrance des attestations est gratuite pour les BPI 

pour les autres demandes, une sommes sera deman-

dée.   

Plus d’informations sur : La demande d’attestation doit 

se faire en ligne. 

Une attestation de comparabilité et ou de 

reconnaissance d’études peut faciliter l’inser-

tion professionnelle. 

Elle ne permet pas d’accéder aux professions règle-

mentées, réglées quant à elles par le CNFTP. 

 

La VAE permet de valider partiellement ou totalement un diplôme grâce à son expérience professionnelle et 

personnelle, pour l’obtention d’une certification professionnelle inscrite au Répertoire National des Certification 

Professionnelles. Selon la certification visée, il faut justifier d’une durée d’exercice d’une activité d’au moins 1 an 

en rapport avec le contenu et le niveau de diplôme visé. 

 

La VAE dure entre 8 et 12 mois, ce qui nécessite une disponibilité importante des personnes.  

 

La plateforme VAE du gouvernement décrit toutes les procédures et démarches. Des aides au financement de la 

VAE sont proposées par la Région qui a la compétence de la VAE notamment dans le cadre du Chéquier Unique 

VAE.  

La DREETS des Pays de la Loire a listé les centres agréés à l’étude de la validation des acquis par l’expérience. 

Cette carte a été mise à jour au 18 janvier 2022.  

Lien : VAE - Dreets Pays-de-la-Loire 
 

Ce processus est peu acces-

sible aux personnes exilées 

qui sont souvent dans l’im-

possibilité de fournir des justificatifs, 

parce qu’ils n’ont pas été produits, ou 

car les personnes n’ont pas pu les 

transporter durant leur parcours mi-

gratoire.  

Pour répondre à cette difficulté, un programme « 1000 validations des 

compétences professionnelles pour l'emploi des primo-arrivant.e.s » a 

été lancé en 2020, permettant aux personnes d’accéder plus simple-

ment à la VAE, à un Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) ou 

à une reconnaissance des savoir-faire professionnels. Les centres d’hé-

bergement accueillant les personnes BPI sont prescripteurs de ce pro-

gramme.  

10 

http://www.ciep.fr/enic-naric-menu/comment-obtenir-attestation
http://www.ciep.fr/enic-naric-menu/comment-obtenir-attestation
https://www.urssaf.fr/portail/home/independant/je-cree-mon-entreprise/quelle-activite/je-suis-profession-liberale/les-professions-reglementees.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/independant/je-cree-mon-entreprise/quelle-activite/je-suis-profession-liberale/les-professions-reglementees.html
http://www.cnfpt.fr/evoluer/commission-dequivalence-diplomes/diplomes-etrangers-professions-reglementees/national
https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/
https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/
http://www.vae.gouv.fr/
https://www.defi-metiers.fr/dm_search/programme/PR_47
https://www.defi-metiers.fr/dm_search/programme/PR_47
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/VAE,76
https://www.defi-metiers.fr/dm_search/programme/PR_393
https://www.defi-metiers.fr/dm_search/programme/PR_393
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Les personnes BPI n’ont généralement que peu d’expérience profes-

sionnelle en France et parfois peu d’expériences professionnelles qui 

semblent être —a priori— valorisable sur un CV. Pour autant, l’ap-

proche par les compétences peut permettre de valoriser le profil 

du/de la candidat.e au regard des employeur.euse.s, mais égale-

ment de la personne elle-même.  

Ainsi, les activités professionnelles passées, certaines activités béné-

voles, ou certaines activités menées par la personne en France, peu-

vent apparaître sous forme d’expérience dans le CV.  

A titre d’exemple, s’il peut être difficile de 

mentionner certaines activités de vente 

peu formalisées réalisées dans le pays 

d’origine comme expériences profession-

nelle dans un CV, les compétences de ges-

tion de stocks, de relation clients, de négo-

ciation commerciale, etc. peuvent être 

mentionnées et valorisées.  

10 10 10 
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Démarches administratives spécifiques 

concernant les personnes BPI 

Certains secteurs exigent des personnes la production d’un extrait de casier judiciaire n° 3 pour permettre leur 

embauche.  

Pour les bénéficiaires d’une protection internationale et concernant les faits antérieurs à l’arrivée en France, 

l’OFPRA délivre une attestation à la personne protégée, à laquelle il est demandé un extrait de son casier judi-

ciaire. Cette attestation précise que son titulaire ne peut s'adresser aux autorités de son pays d'origine pour les 

faits survenus antérieurement à la reconnaissance de la protection internationale. Les employeur.euse.s doi-

vent accepter cette attestation. 

Pour les faits postérieurs à la reconnaissance, la personne protégée doit s'adresser au service du casier judiciaire 

national de Nantes (107, rue de Landreau 44 317 Nantes Cedex 3).  

De manière générale, l’OFPRA rappelle qu’après l’obtention du statut de réfugié.e, « la personne protégée ne 

peut plus se rendre dans son pays ni s ’adresser aux autorités de ce même pays pour obtenir des documents. 

Dès lors, conformément à la loi, c’est l’OFPRA qui assure sa protection juridique et administrative ». 

Les personnes réfugiées ou bénéficiaires de la protection subsidiaire peuvent bénéficier d’un titre de voyage 

tenant lieu de passeport. Ce titre de voyage mentionne les pays dans lesquels il est interdit à la personne de se 

rendre (en règle générale, uniquement son pays d’origine). En plus de permettre aux personnes BPI l’accès à un 

emploi dans le cadre duquel des déplacements à l’international sont prévus, le titre de voyage représente une 

deuxième pièce d’identité, parfois nécessaire pour accéder à un emploi dans des lieux hautement sécurisés.  

Les personnes réfugiées peuvent faire la demande d’un Titre de Voyage pour Réfugiés (TVR). Son coût est de 

45 € en timbres fiscaux et sa durée de validité est de 5 ans.  

Les personnes bénéficiaires d’une protection subsidiaire peuvent faire la demande d’un Titre d’Identité et de 

Voyage (TIV). Son coût est de 40 euros en timbre fiscaux si la personne a une carte de séjour pluriannuelle et sa 

durée de validité est de 4 ans maximum. Si la personne dispose d’une carte de résident obtenue après 5 ans de 

présence régulière sur le territoire, son coût est de 45€ et sa durée de validité de 5 ans.  

La demande de titre de voyage est à effectuer auprès de la Préfecture du département de résidence des per-

sonnes. En général, les Préfectures mettent à disposition en ligne un formulaire de demande et celle-ci s’effec-

tue sans rendez-vous.  

Si l’absence de numéro de Sécurité sociale définitif ne représente pas d’obstacle légal à l’employabilité des per-

sonnes, de nombreuses démarches sont plus aisées en étant muni de ce numéro. Pour l’obtenir, il est nécessaire 

d’adresser les actes d’état civil établis par l’OFPRA — dès réception de ceux-ci — à la CPAM d’affiliation de la per-

sonne, en indiquant dans un courrier d’accompagnement les références de dossier et le numéro de Sécurité so-

ciale provisoire de la personne.  L’attribution d’un numéro de Sécurité sociale définitif prend de 6 à 8 mois. En cas 

d’absence de réponse au bout de 12 mois, il est conseillé d’adresser à nouveau à la CPAM les actes d’état civil et 

une copie de la pièce d’identité de la personne.  

11 



D 
Sorties de parcours en formation 

qualifiante ou certifiante   

Au sein du parcours en structure d’insertion par l’activité économique, les salarié.e.s en in-

sertion bénéficient de modules de formation aux compétences professionnelles. Le Plan In-

vestissement Compétences pour l’IAE (PIC IAE) permet notamment de renforcer la forma-

tion des salarié.e.s durant le parcours d’insertion.  

Au-delà des modules de formation proposés durant le parcours IAE, lorsqu’une formation 

complémentaire est nécessaire pour permettre la sortie en emploi durable ou lorsque les 

personnes ont un projet professionnel dans un domaine d’activité auquel la SIAE ne prépare 

pas, des sorties en formation professionnelle peuvent être envisagées.  

Les fiches présentes dans cette partie visent à présenter les principaux dispositifs de forma-

tion à destination des demandeur.se.s d’emploi et publics cibles ainsi que les possibilités de 

financement et de rémunération. Des dispositifs de formation spécifiques à destination d’un 

public allophone ou bénéficiaire d’une protection internationale sont également présentés. 

Trois fiches composent cette partie :   

Les dispositifs de formation professionnelle pour les demandeurs d’emploi  ...................p.28 

Rémunération des demandeurs d’emploi et publics cible en formation professionnelle  .p.31 

Les dispositifs de formation professionnelle dédiés aux personnes BPI ou allophones .....p.33 
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Les dispositifs de formation professionnelle 

pour les demandeurs d’emploi  

 

Les formations conventionnées 

L’Etat et les Régions se partagent la compétence de la for-

mation professionnelle. A ce titre, des formations collec-

tives à destination des demandeur.se.s d’emploi ou de 

publics spécifiques comme les jeunes en difficulté sont 

financées par la Région ou par Pôle Emploi, elles sont 

gratuites ou avec des frais annexes limités. Elles sont éli-

gibles à une rémunération des stagiaires de la formation 

professionnelle (cf. Fiche 13). 

Le Compte Personnel de Formation (CPF)  

Le Compte Personnel de Formation (CPF) permet aux per-

sonnes ayant exercé une activité professionnelle en France  de 

financer des actions de formation certifiantes ou diplô-

mantes, les bilans de compétences, l'accompagnement à la 

VAE, le permis B ou d’autres actions spécifiques. Les crédits 

disponibles sur le CPF dépendent de l’expérience profession-

nelle des personnes.  

 

 L’offre de formation professionnelle de droit commun 

est très large. Selon les objectifs visés, différents types 

de formation sont proposés au titre de la formation 

professionnelle :  

• des formations aux compétences de base ou de 

remise à niveau permettant l’accès à des forma-

tions qualifiantes ou certifiantes et pouvant, 

dans certains cas, préparer à la certification 

Cléa ;  

• des formations qualifiantes ou certifiantes, per-

mettant l’obtention la maîtrise d'un à plusieurs 

blocs de compétences pour l'obtention d'un 

Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) 

ou d'un titre professionnel ;  

• des formations diplômantes, permettant l’ob-

tention d’un diplôme reconnu par l’Etat.  

Les formations et dispositifs présentés dans cette fiche sont des dispositifs de droit commun, à savoir pas exclusive-

ment centrés sur le public primo-arrivant ou BPI. Ceci étant, ceux-ci peuvent être mobilisés pour ce public en sortie 

de parcours IAE, du fait d’une mobilisation des stagiaires à temps plein le plus souvent, et de l’intégration par cer-

tains programmes de modules de français inclus dans la formation professionnelle. La fiche est par ailleurs à desti-

nation des personnes ayant un faible niveau de qualification.  

L’Aide Individuelle à la Formation (AIF) 

Pôle Emploi propose aux demandeur.se.s d’emploi, 

sous condition de validation du projet de formation  

dans le cadre d'un projet professionnel pour un 

retour à l'emploi rapide : l’Aide Individuelle à la 

Formation ou AIF. Elle permet de financer intégra-

lement ou partiellement une formation non con-

ventionnée ou financée par ailleurs .  

12 

La certification Cléa 

La certification professionnelle Cléa, permet de valori-

ser les compétences professionnelles et de les com-

pléter par des programmes courts de formation dans 

les domaines suivants :  

• s’exprimer en français ; 

• calculer ; 

• raisonner ;  

• utiliser un ordinateur ; 

• respecter les règles et 

travailler en équipe ; 

 

• travailler seul.e et pren-

dre des initiatives ;  

• avoir l’envie d’apprendre, 

maîtriser les règles de 

base : hygiène, sécurité, 

environnement. 

http://www.moncompteformation.gouv.fr
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.certificat-clea.fr/
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Pôle Emploi finance des formations collectives et gratuites sous la forme d’Actions Conventionnées de Formation (ACF). 

Ces formations concernent les secteurs d’emploi qui recrutent et sont, pour la plupart, des formations qualifiantes ou cer-

tifiantes. Le besoin de formation doit s’inscrire dans le cadre du projet professionnel de la personne concernée et recevoir 

l’aval de son/sa conseiller.e Pôle Emploi.  

Ces formations ouvrent droit à rémunération dans le cadre de l’Aide au Retour à l’Emploi Formation (ARE-F) ou de la ré-

munération publique des stagiaires de la formation professionnelle (Cf Fiche 13).  

12 

Formation Présentation du programme 

PREPA Avenir 

Cette formation a pour objectif de construire et de valider un projet professionnel à tra-

vers la découverte de secteurs d’activités et la validation de compétences. 

PREPA Clés 

PREPA Clés tend à concrétiser les projets professionnels des demandeurs d’emploi en leur 

permettant d’accéder à une remise à niveau de compétences. 

PREPA Rebond 

Ce programme a pour but de lever les difficultés d’ordre socio-éducatif des personnes 

éloignées de l’emploi et d’initier à la construction de projet professionnel. 

VISA Métiers 

VISA Métiers s’inscrit dans une démarche d’obtention d’une qualification professionnelle, 

des demandeurs d’emploi, conduisant à une certification. 

PREPA Avenir 2 

Tout comme la formation PREPA Avenir, ce programme accompagne la construction et la 

validation de projet professionnel à travers la découverte de secteurs d’activités. Toute-

fois, cette formation cible les demandeurs d’emploi non francophone ou à faible maitrise 

de la langue française. 

https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-avenir
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-cles
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-rebond
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-visa-metiers?sous_thematique=179
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/region-formation-prepa-avenir-2
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La POEC : Préparation Opérationnelle à l'Emploi Collective, est un dispositif de formation financé 

par les OPCO à destination des demandeur.se.s d'emploi et mise en œuvre en lien avec Pôle 

Emploi, notamment pour le recrutement des stagiaires.   

Le dispositif POEC permet aux personnes de suivre une formation professionnalisante. Il est de plus en plus 

utilisé dans le cadre des projets spécifiques à destination des personnes BPI, avec formules qui allient mo-

dules de formation linguistique et modules de formation professionnelle (cf Fiche 14).   

 

La POEC représente une durée de formation de 400h maximum dont au plus 1/3 du temps en entreprise.  

Les secteurs visés par les POEC, ainsi que le niveau de formation requis et visé, dépendent des besoins expri-

més par les branches professionnelles.  

Les demandeur.se.s d’emploi inscrit.e.s à Pôle Emploi peuvent également bénéficier de la Préparation Opé-

rationnelle à l’Emploi Individuelle (POEI) s’ils/elles ont une promesse d’embauche pour un poste nécessitant 

une formation complémentaire. La formation est réalisée dans un centre de formation interne ou externe à 

l’employeur.se et donne accès à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle (cf Fiche 13).  

 

12 

En Pays de la Loire, le Carif-Oref recense l’ensemble de l’offre de formation professionnelle.  

Il est notamment possible d’effectuer des recherches par type de programme (POEC, PRFE, PRFT, etc.), par mo-

dalité de formation (alternance ou non), par département, par organisme financeur, par niveau d’entrée ou de 

sortie, ou encore par secteur d’activité.  

Lien vers la cartographie :  Rechercher une Formation | Réseau des Carif-Oref (intercariforef.org) 

Par ailleurs, le site Défi Métiers propose  met à disposition des fiches métiers permettant de s’orienter avant, 

pendant et après une formation. Le site francilien offre des ressources consultable par l’ensemble du territoire 

français.  

file:///C:/Users/Eva%20Camus/FAS%20PDL%20Dropbox/Commun/8.%20CHANTIERS%20THEMATIQUES/PROFAIR/GUIDE%20A%20ADAPTER/Texte%20brut%20Guide%20BPI-relecture%20MF%20EC.docx#_Fiche_14_:#_Fiche_14_:
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-a.html
https://intercariforef.org/formations/recherche-formations.html
https://www.defi-metiers.fr/oaio/metiers
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11 
La rémunération de la formation peut être un élément déterminant, permettant ou freinant l’accès à une forma-

tion professionnelle pour les personnes en sortie de parcours IAE. Il est donc essentiel de connaître les diverses 

possibilités de rémunération qui s’offrent aux personnes, afin de pouvoir les présenter avant de les orienter vers 

une formation professionnelle.  

 

 

Les demandeur.euse.s d’emploi indemnisé.e.s 
(bénéficiaires de l’Aide au Retour à l’Emploi – ARE) 
peuvent bénéficier de l’Aide au Retour à l’Emploi – For-
mation pour une durée d’au moins 40h et sous condi-
tions pour un montant brut qui ne peut être inférieur à 
21,04€ net par jour.  

Si la durée de la formation dépasse la durée des droits 
ARE, les demandeur.euse.s d’emploi peuvent bénéficier 
sous conditions de la Rémunération de Fin de Forma-
tion (R2F) dans la limite de 652,02 € par mois et pour la 
durée de formation. 

Les demandeur.se.s d’emploi non indemnisé.e.s par Pôle Emploi peuvent bénéficier d’une rémunération en tant 

que stagiaire de la formation professionnelle. Elle est versée par Pôle Emploi (RFPE : Rémunération de Formation 

de Pôle Emploi) ou par la Région (RPS : Rémunération Publique des Stagiaires). 

Conditions : 

• Formation non rémunérée d’au moins 

300h ;  

• Être demandeur.se d’emploi inscrit.e à Pôle 

Emploi sans être indemnisé.e ou avoir été 

exclu.e ou radié.é des dispositifs d’indemni-

sation.  

• Formation conventionnée  (cf Fiche 12).  

Pour les primo demandeurs d’emploi de 

moins de 25 ans et sans enfant à charge, le 

Gouvernement a réformé le montant de la 

rémunération des stagiaires de la formation 

professionnelle avec le plan « Un jeune, Une 

solution » au 1er trimestre 2021. Celle-ci est 

de 200€ par mois pour les jeunes de moins 

de 18 ans et de 500€ par mois pour les 

jeunes de 18 à 25 ans.  

 

Rémunération des demandeurs d’emploi et 

publics cibles en formation professionnelle  13 

La Rémunération publique des stagiaires est cumulable avec :  

• Les pensions, rentes, allocations adultes handicapés, allocation compensatrice versées aux personnes en situa-

tion de handicap ;  

• Le RSA ou la Garantie Jeunes -  le montant de la rémunération est déduit totalement ou partiellement du mon-

tant versé au titre du RSA ou de la Garantie Jeunes selon les règles de ces dispositifs. 

• Les revenus d’une activité salariée à temps partiel sous réserve du respect des obligations de formation et d’ins-

cription en tant que demandeur.se d’emploi (valable pour les salarié.e.s en insertion notamment).  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N178
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F292
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F292
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Certaines formations sont également proposées selon des modalités qui permettent de garantir une rémunération 

des stagiaires tout au long de la formation : c’est le cas des formations en alternance (en contrat d’apprentissage 

ou de professionnalisation), ainsi que des formations proposées aux intérimaires sous la forme de Contrat de Déve-

loppement Professionnel d’Intérimaire (CDPI).  

Les formations en alternance permettent d’alterner 

temps théoriques de formation et périodes en entre-

prise.  

L’alternance peut se faire via deux types de contrat :  

• Le contrat d’apprentissage, réservé aux jeunes de 16 
à 25 ans, qui nécessite d’avoir satisfait à l’obligation 
scolaire (scolarisation jusqu’à 16 ans) ou de pouvoir 
faire valoir une équivalence de formation de niveau 
de fin de 3ème, ce qui est rare dans le cas des Bénéfi-
ciaires d’une Protection Internationale.  

•  Le contrat de professionnalisation, contrat d’alter-

nance visant à l’obtention d’une qualification pro-

fessionnelle reconnue sur le marché de l’emploi. La 

durée du contrat est de 6 à 12 mois pouvant aller 

jusqu’à 24 mois pour les bénéficiaires du RSA. La 

formation a une durée allant de 15% à 25% de la 

durée du contrat.  

Pour bénéficier d’un contrat de professionnalisation, il 

faut répondre à au moins un des critères suivants : 

• Avoir entre 16 à 25 ans 

• Être demandeur·se d’emploi  

• Être bénéficiaire du RSA, de l’ASS ou de l’AAH 

• Avoir bénéficié d’un contrat unique d’insertion 

Formations en alternance 

Les contrats d’apprentissage et de professionnali-

sation donnent droit à une rémunération en fonc-

tion de l’âge et des qualifications de la personne.   

 

Le portail de l’alternance permet de  

rechercher les offres en contrat de pro-

fessionnalisation.  

Contrat de Développement Professionnel Intérimaire (CDPI) 

Le CDPI est un contrat qui permet aux personnes d’accéder à une qualification professionnelle avec une période 

de formation professionnelle de 140 à 525h sur 12 mois maximum, et une période d ’application des acquis 

dans le cadre des missions d’intérim.  

Il s’adresse en premier lieu aux intérimaires ayant une ancienneté dans la branche d’au moins 150h sur les 12 

derniers mois, mais il est également mobilisable :  

• par les Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) ; 

• à destination des personnes rencontrant des freins particuliers dans leur insertion professionnelle : BPI, 

personnes reconnues inaptes par la médecine du travail pour exercer leur activité professionnelle anté-

rieure, personnes en situation de handicap bénéficiant de l’obligation d’emploi, bénéficiaires des minima 

sociaux, demandeur.se.s d’emploi de longue durée, personnes sans expérience professionnelle dont le ni-

veau de qualification est inférieur au niveau 3 (CAP/BEP).  

Le CDPI permet une rémunération à hauteur du SMIC durant toute la durée du contrat.  

13 

http://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/se-former-en-alternance/l-apprentissage-160/contrat-apprentissage
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5454/bourse-a-l-emploi-recherche
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5454/bourse-a-l-emploi-recherche
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5454/bourse-a-l-emploi-recherche


so
r

ties d
e pa

r
co

u
r

s en
 fo

r
m

atio
n

 q
u

a
lifia

n
tes o

u
 cer

tifia
n

tes    

 33 

Les dispositifs de formation dédiés aux  

personnes BPI, primo-arrivantes ou allophones  

Afin de favoriser l’insertion professionnelle des personnes BPI ou primo-arrivantes des programmes spécifiques 

de formation professionnelle se sont développés, permettant de suivre à la fois des modules de formation linguis-

tique et des modules de formation professionnelles. Ces programmes permettent, sous conditions, de bénéficier 

de la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle (cf Fiche 13). Ils peuvent être mobilisés en sortie 

de parcours IAE.  

 

Le Programme HOPE 

s’adresse aux demandeur.se.s 

d’asile et réfugié.e.s (HUDA, 

CADA, CPH, etc.), ayant signé 

le CIR et ayant un niveau de 

français A1 a minima.  

Le recrutement se fait sur 

orientation de l’OFII via les 

structures d’hébergement, 

par les organismes de forma-

tion engagés dans le projet en 

lien avec Pôle Emploi.  

Les domaines de formation 

professionnelle dépendent 

des besoins identifiés par les 

branches professionnelles et 

des OPCO qui cofinancent le 

programme.  

 
Plus d’informations sur : Avec Hope, l'Afpa propose un parcours intégré d’accès à la certification et à l’emploi pour 
les demandeurs d’emplois bénéficiaires d’une protection internationale | Afpa 

H 
O 
P 
E 
 

Hébergement dans les  centres AFPA 

Orientation et accompagnement 

social tout au long du programme 

Parcours vers l’Emploi :  

Une POEC de 

400h avec une 

formation lin-

guistique à visée 

professionnelle. 

Un contrat de 

professionnalisa-

tion ou d’intérim 

pour accéder au 

titre professionnel  

Objectifs :  

Obtention 

d’une certifi-

cation profes-

sionnelle, a minima 

CCP  

 

Accès à 

l’emploi du-

rable, notamment 

par CDIsation des 

contrats de profes-

sionnalisation.  

14 

https://www.afpa.fr/groupe-afpa/accompagner-des-personnes-primo-arrivantes/avec-hope-l-afpa-propose-un-parcours-integre-d-acces-a-la-certification-et-a-l-emploi-pour-les-demandeurs-d-emplois-beneficiaires-d-une-protection-int
https://www.afpa.fr/groupe-afpa/accompagner-des-personnes-primo-arrivantes/avec-hope-l-afpa-propose-un-parcours-integre-d-acces-a-la-certification-et-a-l-emploi-pour-les-demandeurs-d-emplois-beneficiaires-d-une-protection-int
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14 

Face Club entreprise - L’action baraka :  

Présente dans chaque département des Pays de la Loire, la Face Club Entreprise à mise en place, en 2018, dans le 
cadre de l’accompagnement des personnes en difficultés, l’action Baraka*.  
Ce dispositif est à destination des personnes BPI et/ou primo-arrivantes, en situation régulière, signataires du 
CIR et demandeuses d’emploi.  

*Le nom de ce dispositif change en fonction du département, il s’appelle « Baraka » en Loire-Atlantique  

Elle s’organise en promotion de 15 stagiaires pour une 

durée de 4 mois maximum.  

L’inscription est gratuite et sur entretien préalable avec 

les candidats.  

Elle propose :  

• Des cours de français  

• Des ateliers collectifs à visée professionnelle 

• Des ateliers mobilité  

• Des parrainages  

L’action propose un système de double parrainage:  

• Le parrain ou la marraine professionnel.le char-

gé.e d’accompagner à la professionnalisation en 

développement le réseau des personnes ; 

• Le parrain ou la marraine conversationnel.le char-

gé.e d’ouvrir à l’interculturalité et à l’apprentissage 

réciproque par le biais de conversations hebdoma-

daires. 

 

Le module « Univ’r Formation » proposé par Univ’r 44 est une formation certifiante. Le parcours des bénéfi-

ciaires se décline selon le niveau d’études. Les personnes ayant un niveau supérieur au bac seront encadrées par 

l’Université de Nantes tandis que celles disposant d’un niveau inférieur bénéficieront d’un encadrement des Com-

pagnons du Tour de France.  

D’une durée de 8 semaines, ce module prévoit :  

• Des cours de FLE ; 

• Des ateliers familiarisant au droit du travail ; 

• Des ateliers de présentation de soi ; 

• Un accompagnement et une orientation personnalisée.  

 

 *Se référer à la fiche 17 pour obtenir une présentation globale du projet Univ’R 44  

Le module « Univ’R Formation » – Univ’R 44*  

https://www.faceatlantique.fr/actions/pour-l-emploi/baraka/
https://univr44.fr/


E 
Faciliter la mise en relation et le lien 

avec les entreprises pour  

favoriser la sortie en emploi durable 

 

Afin de favoriser l’accès à l’emploi des personnes BPI et primo-arrivantes, plusieurs acteurs 

de l’intégration se mobilisent pour favoriser le lien entre les personnes et les em-

ployeur.se.s. La fiche suivantes présentes différents types de projet en ce sens.  

Dispositifs favorisant la mise en relation entre les personnes BPI ou primo-arrivantes et l’en-

treprise ................................................................................................................................ p.36 
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Dispositifs favorisant la mise en  

relation entre personnes BPI ou primo-

arrivantes et l’entreprise  

 

PROJET VISANT LA MISE EN LIEN ENTRE BPI OU PRIMO-ARRIVANTS ET EMPLOYEUR.EUSE.S 

Job 4 Mi est une association nantaise œuvrant pour 

l’intégration par l’emploi des personnes primo-

arrivantes et BPI. Ce dispositif s’inscrit dans une dé-

marche d’emploi direct qui s’accompagne néanmoins 

d’un soutien par des bénévoles de l’association.  

Cette action propose aux bénéficiaires :  

• Des CDD ou CDI sur des postes à faible qualifica-

tion ;  

• Des contrats d’apprentissage ou d’alternance. 

Les conditions d’entrée dans le dispositif :  

• Être primo-arrivant avec une autorisation de tra-

vail ; 

• Avoir été orienté par une structure telle qu’une 

mission Locale ou un chantier d’insertion ; 

• Le suivi global du candidat doit être assuré par un.e 

professionnel.le de l’accompagnement social. 

15 

Job 4 Mi :  

Dans le cadre du PIC IAE, l’Association vendéenne Vista et ses partenaires ont développé une plateforme visant à faciliter 

l’accès à l’emploi ou à la formation des personnes BPI.  

Pour ce faire, la plateforme se base sur :  

• Les compétences des personnes ; 

• Des parcours individuels suivis par un référent ; 

• La coordination avec les dispositifs de droit commun et territoriaux ; 

• La collaboration avec les entreprises grâce à la médiation ; 

• La simulation de situations professionnelles, le développement d’actions collectives et individuelles. 

Plus d’informations sur : ADERé – Association Passerelles (passerelles-asso.net)  

LA PLATEFORME ADERÉ:  

EDNA est un dispositif qui a pour but de mettre en em-

ploi les personnes nouvellement arrivées à Nantes et 

au Mans. Ce dispositif est accessible aux personnes si-

gnataires du CIR et sur le territoire depuis moins de cinq 

ans.  

 

 

 

 

La mise en emploi s’organise autour des principes sui-

vants :  

• Tout le monde est employable ; 

• Les entreprises peuvent faire bouger le curseur de 

recrutement ; 

• La mise en emploi peut être rapide ; 

• Les bénéficiaires ont le droit de refuser le disposi-

tif ; 

• Le/la bénéficiaire est suivi.e tout au long de sa pé-

riode d’essai. 

EDNA (Emploi durable pour les Nouveaux arrivants) :  

https://passerelles-asso.net/adere/
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La Plateforme Talents Migrants  : 

Créée en 2019, la plateforme Talents Migrants est un 

projet départemental mené en Maine et Loire, en 

Mayenne et en Sarthe.  

Ce dernier se décline en plusieurs missions :  

• Accompagner et orienter des personnes primo-

arrivantes avec une autorisation de travail ; 

• Répondre aux questions des professionne.le.s et 

garantir une veille juridique, sociale et législative ; 

• Proposer un centre de ressources et de veille ; 

• Créer des outils à destination des profession-

nel.le.s. 

Suite à sa prise en charge, le/la bénéficiaire sera :  

• Evalué.e sur son niveau de français  

• Entendu.e afin de comprendre sa situation et les 

freins qu’il/elle rencontre  

• Entendu.e sur ses besoins en matière d’emploi ou 

de formation 

Suite à cela, le/la bénéficiaire sera orienté.e vers des 

offres d’emploi ou de formation afin qu’il/elle puisse 

rapidement être recruté.e et accéder à un emploi sécu-

risé (CDD de minimum 6 mois, CDI…).  

La Job Academy  

Présent sur tout le territoire ligérien et mené par la Face Club Entreprise, ce programme est ouvert à toute per-

sonne en rupture de parcours qui a pour objectif d’être accompagnée vers l’emploi ou la formation.  

Les sessions s’organisent en promotions de 15 personnes sur 4 à 6 mois, et se déploient de la manière suivante :  

• Chaque personne est accompagnée par un parrain ou une marraine ; 

• Le suivi collectif s’effectue sous forme d’ateliers thématiques (estime de soi, gestion du stress, préparation à 

l’entretien, construction du CV et de la lettre de motivation, etc.) 

• Les promotions sont organisées par thématique (junior, sénior, Personnes ayant une Reconnaissance du Tra-

vailleur Handicapé, bénéficiaire du RSA…). L’objectif étant de cibler les besoins et d’adapter les ateliers. 

En fonction de leur niveau de français, les personnes étrangères pourront ou non participer à l’action .  

Le Programme SEVE Emploi 

Initié par la Fédération des Acteurs de la Solidarité, le programme SEVE Emploi part du postulat que tout le 

monde est employable. Il a objectif de faciliter le retour à l’emploi durable des salarié.e.s en transition profes-

sionnelle grâce à une formation-action à destination des SIAE.  

SEVE est un dispositif qui souhaite renverser les modalités d’insertion en proposant :  

• Une mise en emploi rapide des salariés 

• Une médiation entre l’entreprise et la structure d’insertion pour des profils avant l’offre d’embauche 

• Une médiation quant aux conditions d’embauche  

• La considération des atouts des salariés en transition et non des freins 

• Le droit des personnes en transition de postuler à une offre ou de la refuser 

De ce fait, SEVE Emploi intègre la notion d’Aller Vers et favorise le lien entre les SIAE et les entreprises locales. 

Ce changement de paradigme cherche à lutter contre les discriminations que peuvent vivre les BPI et les primo-

arrivants et plus généralement les personnes en transition professionnelle. 

PROJET VISANT LA MISE EN LIEN ENTRE BPI OU PRIMO-ARRIVANTS ET EMPLOYEUR.EUSE.S 

file:///C:/Users/Eva%20Camus/FAS%20PDL%20Dropbox/Commun/8.%20CHANTIERS%20THEMATIQUES/PROFAIR/GUIDE%20A%20ADAPTER/Initié%20par%20la%20Fédération%20des%20Acteurs%20de%20la%20Solidarité,%20le%20programme%20SEVE%20Emploi%20part%20du%20postulat%20que%20tout%20le%2


Permettre aux personnes de se  

projeter dans un projet  

professionnel et d’intégration à 

long terme 

F 

L’insertion sur le marché du travail français pour les personnes bénéficiaires d’une protec-

tion internationale peut être synonyme de renoncement, a minima temporaire, à une activi-

té professionnelle passée. En effet, les contraintes du marché du travail français ou encore le 

besoin d’accéder rapidement à des ressources financières peuvent amener les personnes à 

renoncer à leur projet de reprise d’activité professionnelle.  

Les SIAE apportent aux personnes une stabilité financière et professionnelle qui peut être 

propice à la définition d’un parcours professionnel de moyen ou de long terme. Il parait 

alors important que les structures soient outillées pour pouvoir informer et orienter les per-

sonnes de manière adéquate dans la construction de ce projet professionnel, y compris si 

elles s’écartent des projets habituellement accompagnés par la structure.  

Les fiches constituant cette partie présentent des ressources pour accompagner les projets 

professionnels : reprise d’étude, activité professionnelle dans le secteur artistique, création 

d’activité, etc.  

Les deux fiches constituent :  

La reprise d’études .............................................................................................................. p.39  

Les programmes d’accompagnement à la création d’activité ............................................ p.40 
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La reprise d’études  

Plusieurs associations ou dispositifs existent pour favoriser la reprise d’études des bénéficiaires d’une protection 

internationale :  

¨ Le RESOME (Réseau Études Supérieures et Orientation des Migrant·e·s et Exilé·e·s) propose un accompagnement 
et des ressources pour la reprise d’études et les démarches à effectuer. Un guide sur les études en France a égale-
ment été produit ;  
¨ Le réseau UniR (Universités et Réfugiés) propose un programme d’accompagnement personnalisé créé afin de 

soutenir l’intégration académique de personnes réfugiées et demandeuses d’asile ainsi que leurs projets d’avenir 

en France. Pour participer à ce programme il faut être une personne réfugiée, demandeuse d’asile ou bénéficiaire 

d’une protection subsidiaire, être majeure et avoir au moins le diplôme du BAC ou son équivalent. 

Pour intégrer un cursus de formation dans l’enseigne-
ment supérieur un niveau B2 en français est générale-
ment exigé. Il est également nécessaire d’attester de 
son niveau d’études préalable (cf. Fiche 10).  
 

Les personnes BPI de moins de 28 ans, 
inscrites dans une formation de l’ensei-
gnement supérieur peuvent bénéficier 
d’une bourse sur critères sociaux du 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Re-
cherche et être exonérées de frais d’inscription.  
Les personnes BPI sont exonérées de la CVEC 

(Contribution vie étudiante et de campus). 

Elles peuvent également faire une demande de loge-

ment social étudiant auprès du CROUS.  

 

Pour les personnes BPI qui souhaitent intégrer : 

• Une 1ère année de Licence (L1) : elles doivent con-

tacter directement l’établissement pour déposer 

leur candidature. 

• Une filière sélective (type BTS, DUT, CPGE) : elles 
doivent candidater sur la plateforme Parcoursup 

• une 2ème ou une 3ème année de Licence, un Master 

1, un Master 2 ou une école : elles doivent contac-

ter directement l’établissement pour déposer leur 

candidature. 

Concernant les études supérieures, l’initiative gouver-
nementale « Welcome Refugees » permet d’obtenir un 
accompagnement pour une inscription dans l’enseigne-
ment supérieur. 

Accès a l’enseignement supérieur  

Accompagnement et informations sur la reprise d’études  

diplômes universitaires (DU) « Passerelle »* : 

Des DU habilités par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, sont développés par les établissements d’ensei-

gnements supérieurs et universités réunis au sein du réseau MEnS (Migrants dans l’Enseignement Supérieur). 

Ceux-ci proposent des programmes spécifiques renforcés en FLE et permettent l’accès aux bourses sur critères so-

ciaux, aux logements étudiants, aux aides spécifiques liées au statut étudiant. Le RESOME procède à leur recense-

ment. 

*DU « Passerelle » en place dans la région à l’Université du Mans et d’Angers  

Programmes spécifiques passerelle ou d’immersion 

Spécifique 

BPI

16 

http://test.resome.org/wp-content/uploads/2018/09/guide2018.pdf
https://www.uni-r.org/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://www.parcoursup.fr/
http://www.etudiant.gouv.fr/pid33626-cid106460/welcome-refugees.html
https://www.resome.org/les-programmes/
https://www.resome.org/les-programmes/
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Les programmes d’accompagnement 

à la création d’activité  
 

Plusieurs dispositifs et programmes spécifiques se sont développés afin d’accompagner les personnes bénéfi-

ciaires d’une protection internationale dans un projet de création d’entreprise. Ces programmes peuvent être mo-

bilisés en parallèle d’un parcours IAE, si la disponibilité de la personne est suffisante, ou en sortie de parcours s’ils 

s’inscrivent dans le projet professionnel des personnes.  

L’entrepreneuriat n’est pas la voie la plus aisée vers l’insertion professionnelle et s’avère parfois plus 
difficile qu’imaginé. Il est primordial d’étudier un tel souhait avec la personne et lui exposer les con-
traintes que le projet représente. 

Le dispositif Univ’r 44  

Mené en consortium par l’Université de Nantes, les Compagnons du Tour de France, le groupe SOS 

Solidarités et l’Association Nationale Les Entrepreneuriales, le dispositif Univ’R 44* a pour voca-

tion d’accompagner les personnes BPI en Loire-Atlantique dans la réalisation de leur projet pro-

fessionnel.    

Ce projet a pour objectif de :  

• Permettre une intégration globale des personnes BPI sur le territoire ;  

• Favoriser la synergie des acteurs locaux ; 

• Renforcer la cohésion sociale du département.  

Suite à un examen de candidature, un bilan « Univ’r 360 » sera effectué afin de cibler les attentes et demandes 

du futur apprenant. A l’issu de ce bilan, les candidats retenus seront positionnés sur un des modules suivants : 

• Module « Univ’R Pro » : Construit afin d’aider les bénéficiaires à élaborer ou consolider leur projet profes-

sionnel. D’une durée maximum de 12 semaines, il leur sera possible de suivre des ateliers préparant à l’em-

ploi ou à la formation.  

• Module « Univ’R Formation » : se référer à la fiche 14 

• Module « Univ’R  Emploi » : ce dernier module a pour objectif d’amener les bénéficiaires dans l’emploi ou à 

créer leur entreprise. D’une durée de 4 semaines, il prépare à la présentation de soi, à la rédaction d’un CV 

et d’une lettre de motivation (selon les besoins) et se consolide par des cours de FLE.  

Les candidats non retenus seront réorientés vers d’autres structures, habilitées à répondre à leur besoin.  

Les modalités de candidature :  

• Être majeur  

• Être en situation régulière et signataire du CIR  

• Maîtrise des bases du français écrit et oral  

• Evaluation de la motivation et de la mobilité des candidats**  

*Univ’R 44 est un programme lauréat du PIC Intégration professionnelle des Réfugiés qui s’achève en principe fin 

2022. 

**Tous les modules ne s’effectuent pas au même endroit. Une mobilité est requise pour venir sur place.  

Spécifique 

BPI

17 



Participer en lien avec les partenaires 

pertinents à  

l’accompagnement global des  

personnes 

G 

Afin de lever les freins périphériques à l’accès à l’emploi durable des personnes primo-

arrivantes, parmi lesquelles les personnes bénéficiaires d’une protection internationale, il 

apparait important que les SIAE puissent travailler en lien avec les autres accompagnant.e.s 

de la personne.  

Les fiches suivantes visent à donner des clés de compréhension aux professionnel.le.s des 

SIAE afin de favoriser le travail partenarial en faveur d’un accompagnement global des per-

sonnes.  

Les deux fiches constituent :  

Connaître les structures qui accompagnent les personnes BPI  .........................................p.42 

Accompagner les personnes dans l’accès au logement ......................................................p.43 
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Afin de favoriser l’accompagnement global et le travail en lien avec les autres professionnel.le.s cette fiche pro-

pose de présenter les principales structures qui accompagnent socialement les personnes BPI et primo-

arrivantes.  

Connaître les structures qui accompagnent 

les personnes BPI et primo-arrivantes  
18 

 

Des structures prescriptrices IAE dans le cadre 

de la plateforme de l’inclusion  

Les structures d’hébergement pour demandeur.se.s 

d’asile et BPI (CADA, HUDA, CPH) sont depuis 2020 

prescriptrices habilitées sur la Plateforme de l’inclu-

sion, tout comme les services sociaux de proximité.  

La Plateforme de l’inclusion vise à simplifier l’orienta-
tion et le recrutement des personnes en insertion 
vers des offres d’emploi proposées dans le cadre d’un 
parcours IAE. 
La Plateforme de l’inclusion s’adresse aussi bien aux 

structures de l’IAE qu’aux organismes orientant et/ou 

accompagnant des publics (CHRS, CPH, autres asso-

ciations d'insertion, Pôle Emploi…) et également aux 

personnes elles-mêmes.  

Cet outil permet de délivrer un PASS IAE, preuve de 

l’éligibilité d’une personne à l’IAE et lui permettre 

ainsi l’accès à un contrat en SIAE.   

Les services sociaux de proximité (Centres Commu-

naux d’Action Sociale et Départements) restent les 

référents de droit commun pour l’accompagnement 

social des personnes en difficultés d’insertion. En l’ab-

sence de référent.e social.e lié.e à l’hébergement ou 

dans une structure d’accueil de jour, les services so-

ciaux de proximité peuvent être mobilisés pour ac-

compagner les personnes primo-arrivantes et BPI.  

 

Plusieurs types de structures d’hébergement peuvent accueillir les personnes BPI, afin de favoriser le travail avec 

les accompagnant.e.s des structures d’hébergement il parait important de connaître leurs spécificités.  

Type de structure Public 
Travailleur.se.s sociaux spécialisé.e.s 

personnes BPI  
Durée de séjour 

Centres d’hébergement pour 

demandeur.se.s d’asile (CADA, 

HUDA)  

Demandeurs d’asile, 

personnes récemment 

reconnues BPI 

Selon les structures des travailleur.se.s 

sociaux.ales peuvent être dédié.e.s à 

l’accompagnement des personnes BPI  

3 à 6 mois après la re-

connaissance du statut 

de BPI 

Centres Provisoires d’Héberge-

ment—CPH  
Personnes BPI  Oui, public uniquement BPI  

9 mois pouvant être 

prolongés de 3 mois   

Centres d’hébergement géné-

ralistes (CHRS, CHU, etc.)  

Tout public ayant des 

difficultés sociales  
Non  

Délimitée lors de l’arri-

vée de la personnes  

Les dispositifs CADA, HUDA, CPH sont dédiés spécifiquement au public en procédure de demande 

d’asile ou bénéficiaires d’une protection internationale, contrairement aux dispositifs de droit com-

mun, dédiés à tout public en situation de précarité. 

https://inclusion.beta.gouv.fr/


a
cco

m
pa

g
n

em
en

t g
lo

b
a

l  

 43 

L’accès au logement est un des piliers de l’intégration des personnes étrangères en France. Bien que l’accom-

pagnement vers le logement ne fasse pas partie des missions premières des SIAE, les accompagnant.e.s en 

SIAE peuvent être amené.e.s à y participer, en lien avec les autres accompagnant.e.s de la personne.  

La présente fiche vise à présenter succinctement les principales démarches pour l’accès au logement social 

des personnes.  

Accompagner les personnes dans 

l’accès au logement  
 19 

 

Qu’est ce que le logement social et comment fonctionnent les attributions ?  

Les logements sociaux sont construits et gérés par des bailleurs sociaux grâce à des financements en partie 

publics. Ces logements sont divisés en contingents et relèvent de « réservataires » dont les plus importants 

sont : Action Logement (environ 40% du parc social), l’État (environ 30%), les communes (environ 20%). Les 

10% de logements sociaux restant sont répartis entre les bailleurs.  

Lors du processus d’attribution des logements, les réservataires proposent des candidat.e.s (ayant une De-

mande de Logement Sociale active) aux bailleurs, et la commission d’attribution des logements décide ensuite 

de l’attribution d’un logement social.  

Chaque réservataire a ses propres critères pour l’attribution des logements : 

• les logements du contingent d’Action Logement sont réservés aux salarié.e.s des entreprises de plus de 

10 salarié.e.s. 75% des logements sont attribués en fonction des demandes transmises par les entre-

prises. Chaque entreprise fixe les règles permettant d’accéder au bénéfice d’un logement via Action Loge-

ment. En SIAE, et selon la politique interne de la SIAE, les salarié.e.s en insertion peuvent bénéficier d’une 

demande de logement via Action Logement. 25% des logements du contingent Action Logement sont 

attribués aux salarié.e.s et demandeur.se.s d’emploi indemnisé.e.s prioritaires pour l’accès au loge-

ment : reconnu.e.s DALO, hébergé.e.s par l’État ou encore en situation de rue (plus d’informations page 

44).  

• L’État réserve son contingent aux fonctionnaires (5% de l’ensemble des logements) et aux ménages prio-

ritaires pour l’accès au logement ;  

• Les communes fixent leurs propres critères pour positionner les ménages sur les logements de leur con-

tingent et ont un objectif d’attribution de 25% à des ménages prioritaires.  

La demande de Logement Social 

Toute personne en situation régulière sur le territoire français et résidant habituellement en France, 

peut faire une demande de logement social. Elle pourra accéder à un logement social si ses ressources 

sont inférieures aux plafonds de ressources. Ceux-ci sont réactualisés chaque année.  

La demande de logement social peut être effectuée en ligne sur le site : demande-logement-social.gouv.fr ou au-

près d’un bailleur ou d’une mairie.  Il est nécessaire d’actualiser la demande de logement social à chaque chan-

gement de situation et à la date anniversaire de celle-ci chaque année pour qu’elle reste active.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F869
https://www.demande-logement-social.gouv.fr/index


a
cco

m
pa

g
n

em
en

t g
lo

b
a

l  

 44 

Les pièces à fournir lors de la demande de logement social :  

Pour effectuer la demande de logement social, seule une pièce d’identité est nécessaire. Cependant, 

il est conseillé de compléter le dossier avec les pièces complémentaires le plus tôt possible pour que 

le dossier soit complet au moment de la commission d’attribution des logements.  Les pièces néces-

saires sont :  

• Pièce d’identité pour chaque adulte et livret de famille 

pour les enfants ; 

• Pièce justificative de la régularité de séjour au regard 

du droit des étrangers ; 

• L’avis d’imposition N-2  

• Justificatifs de situation familiale ; 

• Justificatifs de situation professionnelle et des res-

sources mensuelles du/de la demandeur·euse, du/de la 

conjoint·e ou du/de la colocataire de bail ; 

• Un justificatif de la situation locative ou d’hébergement 

antérieure. 

Les personnes BPI bénéficient de cer-

taines dérogations quant aux pièces 

demandées lors de la demande de 

logement social :  

• le récépissé de demande de titre permet d’y accé-

der ;  

• En l’absence d’avis d’imposition de l’année N-2 

peuvent être fournis d’autres justificatifs de res-

sources depuis l’arrivée sur le territoire (bulletins 

de salaires, etc.). 

Les voies de priorisation pour l’accès à un logement social :  

Parmi les ménages demandeurs de logement social, certains sont considérés prioritaires pour l’accès à un loge-

ment social. Plusieurs voies de priorisations existent :  

• le recours DALO est un recours devant la Commission de Médiation Départementale (COMED) qui permet 

aux personnes ne pouvant pas accéder à un logement par leurs propres moyens d’être reconnues priori-

taires. Le recours DALO peut être effectué par toute personne. La Reconnaissance DALO est conditionnée à 

certains critères ; 

• Les accords collectifs départementaux (ACD) et conventions intercommunales du logement (CIL) fixent 

une liste de critères de priorisation des ménages à l’échelle locale. La priorisation  se fait via le/la travail-

leur.se social.e référent.e de la personne qui remplit un formulaire dédié si le ménage y est éligible ;  

• Si la personne est en situation de rue ou hébergée dans une structure financée par l’Etat (CHRS, CHU, CA-

DA, HUDA, hôtel social, etc.) la transmission par le/la travailleur.se social.e référent.e d’une évaluation so-

ciale au SIAO  permet d’inscrire la personne sur la liste des ménages prioritaires.  

A renouveler annuellement + 
mettre à jour à chaque 
changement de situation 

Demande de logement : Internet, 

mairie ou bailleur  

➔Numéro unique 

Accord collectif 
départemental 

(si remplit les conditions ) 

Si hébergé.e dans une 

structure financée par l’État 

ou à la rue : demande SIAO 

Si emploi dans entreprise 

assujettie : Action Logement

(employeur.se) 

Si les démarches de droit commun n’ont pas abouti et 

si rentre dans l’un des critères :  

Recours DALO (devant la COMED) 

La SIAE peut accompagner la 

démarche  

Recours au/à la travailleur.se 

social.e référent.e nécessaire 

19 

Spécifique 

BPI

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18005
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Qu’est-ce que le logement d’insertion :  

L’appellation « logement d’insertion » recouvre des solutions proposant un logement (souvent équipé/meublé) 

pour une durée temporaire, et parfois avec un accompagnement social. Elle ouvre droit au bénéfice des aides 

au logement. Les personnes paient un loyer ou une redevance. 

Il existe deux types de dispositifs de logement d’insertion : 

 Les résidences sociales, avec plusieurs déclinaisons : résidences sociales, foyers de jeunes travailleurs ou ré-

sidences jeunes actifs, pensions de famille/maisons relais, résidences accueil.  

 L’intermédiation locative : c’est un dispositif par lequel un acteur, généralement une association, loue des 

logements à un propriétaire privé ou à un bailleur social et les sous-loue, de manière temporaire, à des 

personnes en difficulté.  

Le logement d’insertion peut permettre aux personnes primo-arrivantes ayant des difficultés d’accès au loge-

ment d’accéder à un premier logement à coût réduit.  

Quelles démarches pour accéder à une résidence sociale ?  

Tout comme pour le logement social, il existe des contingents de logements et des réservataires pour les loge-

ments d’insertion.  Plusieurs démarches de demande de logement d’insertion peuvent être menées en paral-

lèle :  

• La demande via le SIAO, par le/la travailleur.se social.e référent.e de la personne, permet d’accéder aux 

logements du contingent de l’Etat (30% des logements) ;  

• La demande en accès directe auprès des gestionnaires : certains dispositifs de logement d’insertion sont 

en accès direct, la demande peut être faite directement auprès du gestionnaire. Beaucoup de gestionnaires 

permettent aux personnes de faire une demande en ligne sur leur site ;  

• La demande via les travailleur·se·s sociaux·ales de secteur et centres communaux d’action sociale qui 

peuvent mobiliser  le contingent des communes au sein des résidences sociales ;  

• La demande via Action Logement qui dispose également de logements réservés dans les résidences so-

ciales. Ce contingent peut être mobilisé directement par la SIAE.  

Le recours DAHO : priorisation pour l’accès à un logement d’insertion 

Comme pour le logement social, il existe une voie de recours pour accéder de manière prioritaire aux logements 

en résidence sociale ou foyers de jeunes travailleurs lorsque les démarches de droit commun n’ont pas abouti. Il 

s’agit du recours DAHO à adresser à la COMED. Toute personne peut accompagner la constitution d’un recours 

DAO.  

19 



Les éléments de cette fiche ont vocation à présenter aux employeur.se.s les éléments juridiques permettant d’em-

baucher une personne BPI en attente de son document de séjour, une personne BPI dont le titre de séjour expire 

dans un délai court ou encore une personne qui attend le renouvellement de ce titre.  

Personnes bénéficiaires de la protection subsidiaire : 

M./Mme X s’est vu.e accorder le bénéfice de la protec-

tion subsidiaire par l’Office Français de Protection des 

Réfugiés et Apatrides (OFPRA) par une décision noti-

fiée le (…). Le bénéfice de la protection subsidiaire 

autorise M./Mme X à séjourner sur le territoire fran-

çais et à y travailler. Au titre de la protection subsi-

diaire M./Mme X se verra prochainement délivrer de 

plein droit une carte de séjour pluriannuelle d’une du-

rée maximale de quatre ans sur la base de l’article 

L424-9 du CESEDA. 

Dans l’attente de la production de documents d’état 

civil par l’OFPRA et de sa carte de séjour pluriannuelle, 

M./Mme X est autorisé.e à travailler sur la base de 

l’article L424-10 du CESEDA.   

Le droit au séjour de M./Mme X étant lié au bénéfice 

de la protection subsidiaire, la date de validité figurant 

sur ce récépissé est sans lien avec la durée de son 

droit au séjour qui dépend de la protection que lui a 

accordée l’OFPRA, la production de son document de 

séjour ne peut donc pas lui être refusée.  

  

Personnes réfugiées :  

M./Mme X s’est vu.e accorder le statut de réfugié.e 

par l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apa-

trides (OFPRA) par une décision notifiée le.. Le statut 

de réfugié autorise M./Mme X à séjourner sur le terri-

toire français et à y travailler. En tant que personne 

reconnue réfugiée M./Mme X se verra prochainement 

délivrer de plein droit une carte de séjour plurian-

nuelle d’une durée maximale de quatre ans sur la base 

de l’article L424-1 du CESEDA. 

Dans l’attente de la production de documents d’état 

civil par l’OFPRA et de sa carte de résident, M./Mme X 

est autorisé.e à travailler sur la base de l’article L424-2 

du CESEDA.   

Le droit au séjour de M./Mme X étant lié à son statut 

de personne réfugiée, la date de validité figurant sur 

ce récépissé est sans lien avec la durée de son droit au 

séjour qui dépend de la protection que lui a accordée 

l’OFPRA, la production de sa carte de résident ne peut 

donc pas lui être refusée.  

Personnes en attente de la délivrance de leur titre de séjour :  
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Personnes bénéficiaires de la protection subsi-

diaire : 

M./Mme X s’est vu.e accorder le bénéfice de la pro-

tection subsidiaire par l’Office Français de Protec-

tion des Réfugiés et Apatrides (OFPRA) par une dé-

cision notifiée le.. Le bénéfice de la protection sub-

sidiaire autorise M./Mme X à séjourner sur le terri-

toire français et à y travailler. Au titre de la protec-

tion subsidiaire M./Mme X s’est vu.e délivrer de 

plein droit une carte de séjour pluriannuelle d’une 

durée maximale de quatre ans sur la base de l’ar-

ticle L424-9 du CESEDA. 

Le droit au séjour de M./Mme X étant lié au béné-

fice de la protection subsidiaire, la date de validité 

figurant sur son titre de séjour est sans lien avec la 

durée de son droit au séjour qui dépend de la pro-

tection que lui a accordée l’OFPRA. À l’expiration de 

sa carte de séjour pluriannuelle, M./Mme. Bénéfi-

ciera, de droit, d’un renouvellement de celle-ci. 

  

 

Personnes réfugiées :  

M./Mme X s’est vu.e accorder le statut de réfugié.e 

par l’Office Français de Protection des Réfugiés et 

Apatrides (OFPRA) par une décision notifiée le.. Le 

statut de réfugié.e autorise M./Mme X à séjourner 

sur le territoire français et à y travailler. En tant que 

personne reconnue réfugiée M./Mme X s’est vue 

délivrer de plein droit une carte de résident.e de dix 

ans sur la base de l’article L424-1 du CESEDA. 

Le droit au séjour de M./Mme X étant lié à son sta-

tut de personne réfugiée, la date de validité figu-

rant sur ce récépissé est sans lien avec la durée de 

son droit au séjour qui dépend de la protection que 

lui a accordée l’OFPRA. À l’expiration de sa carte de 

résident.e, M./Mme X bénéficiera, de droit, d’un 

renouvellement de celle-ci  

Personnes dont le titre de séjour expire prochainement  : 



Personnes dont le titre de séjour a expiré : 

Personnes bénéficiaires de la protection subsi-

diaire : 

M./Mme X s’est vu.e accorder le bénéfice de la pro-

tection subsidiaire par l’Office Français de Protection 

des Réfugiés et Apatrides (OFPRA) par une décision 

notifiée le.. Le bénéfice de la protection subsidiaire 

autorise M./Mme X à séjourner sur le territoire fran-

çais et à y travailler. Au titre de la protection subsi-

diaire M./Mme X s’est vue délivrer de plein droit une 

carte de séjour pluriannuelle d’une durée maximale 

de quatre ans sur la base de l’article L424-9 du CESE-

DA. 

 

Le droit au séjour de M./Mme X étant lié au bénéfice 

de la protection subsidiaire, la date de validité figu-

rant sur son titre de séjour est sans lien avec la du-

rée de son droit au séjour qui dépend de la protec-

tion que lui a accordé l’OFPRA. A l’expiration de sa 

carte de séjour pluriannuelle, M./Mme. Bénéficiera, 

de droit, d’un renouvellement ce celle-ci. 

En attente de ce renouvellement, M./Mme bénéficie 

d’une prolongation de 3 mois de son autorisation de 

travail au titre de l’article L433-3 du CESEDA. M./

Mme pourra également se voir délivrer un récépissé 

l’autorisant à travailler en attente du renouvelle-

ment de sa carte de séjour pluriannuelle.  

Personnes réfugiées :  

 

M./Mme X s’est vu.e accorder le statut de réfugié.e 

par l’Office Français de Protection des Réfugiés et 

Apatrides (OFPRA) par une décision notifiée le.. Le 

statut de réfugié autorise M./Mme X à séjourner sur 

le territoire français et à y travailler. En tant que per-

sonne reconnue réfugiée M./Mme X se verra pro-

chainement délivrer de plein de résident de dix ans 

sur la base de l’article L424-1 du CESEDA. 

 

Le droit au séjour de M./Mme X étant lié à son statut 

de personne réfugiée, la date de validité figurant sur 

ce récépissé est sans lien avec la durée de son droit 

au séjour qui dépend de la protection que lui a ac-

cordé l’OFPRA. A l’expiration de sa carte de résident, 

M./Mme. Bénéficiera, de droit, d’un renouvellement 

de celle-ci.   

En attente de ce renouvellement, M./Mme bénéficie 

d’une prolongation de 3 mois de son autorisation de 

travail au titre de l’article L433-3 du CESEDA. M./

Mme pourra également se voir délivrer un récépissé 

l’autorisant à travailler en attente du renouvelle-

ment de sa carte de résident.  

Personnes bénéficiaires d’un autre titre de séjour : 

 

 Si la personne étrangère salariée est titulaire d’une carte de résident de 10 ans ou d’une carte de séjour plurian-

nuelle de 4 ans, le maintien des droits et de l’autorisation de travail est garanti durant trois mois après l’expiration 

du titre de séjour en question.  

 

• Si la personne étrangère salariée de votre SIAE est titulaire de l’un des titres de séjour listés à l’article R431-
14 du CESEDA, le récépissé de demande de première délivrance ou renouvellement de titre de séjour fait office 
d’autorisation de travail (voir également article R431-15 du CESEDA). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042806976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042806976


Annexe 2  : Ressources complémentaires  

Sur l’accès à l’emploi et à la formation :  

• Guide activité professionnelle des étranger.e.s par l’ADATE (info-droits-etrangers.org)  (2021) ;  

• « Favoriser l’intégration professionnelle des bénéficiaires d’une protection internationale », Guide à destina-
tion des profesionnel.le.s de la Restauration par Akto (2020) ;  

• Guide Info Emploi Réfugiés par Action Emploi Réfugié (2018). 

Sur l’apprentissage du Français :  

• Kit à destination des travailleur·se·s sociaux·ales sur l’évaluation linguistique du Réseau pour le Logement et 

l’Emploi des Réfugiés (RELOREF ) de France Terre d’Asile ;  

• Malette du formateur - Boîte à outils - Réseau Alpha (reseau-alpha.org). 

 

Accès au soliguide des Pays de la Loire : Soliguide, le guide de la solidarité en ligne  

 

Accès aux plateformes mobilités départementales :  

• Loire-Atlantique : Les plateformes mobilité : faciliter les déplacements pour accéder à l'emploi - Loire-
Atlantique 

• Sarthe : Plateforme Mobilité de la Sarthe | carburpera 

• Vendée : MDEDE Vendée - plateforme mobilité (vendee.fr) 
 
• Maine et Loire : plateforme mobilité | AFODIL Formation & Mobilité  

 

Pour aller plus loin :  
 
Accès à Réfugiés.info (refugies.info) 
 
 

Sur l’accès aux droits :  

• Accès aux droits des personne étrangère (2021). 

http://www.info-droits-etrangers.org/wp-content/uploads/2021/05/Guide_activit%C3%A9_pro_etrangers__ADATE__V14.pdf
https://aktosactive.akto.fr/content/uploads/2020/09/Recruter-un-refugie-dans-la-restauration-Guide-pratique.pdf
https://aktosactive.akto.fr/content/uploads/2020/09/Recruter-un-refugie-dans-la-restauration-Guide-pratique.pdf
https://infoemploirefugies.com/wp-content/uploads/2018/11/Guide_Info_Emploi_Re%CC%81fugie%CC%81s_AERe%CC%81_nov2018.pdf
http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/227-guide-de-l-%C3%A9valuation-linguistique.html#doc
https://www.reseau-alpha.org/mallette-du-formateur
https://soliguide.fr/
https://www.loire-atlantique.fr/44/insertion-emploi/les-plateformes-mobilite-faciliter-les-deplacements-pour-acceder-a-l-emploi/c_1302690
https://www.loire-atlantique.fr/44/insertion-emploi/les-plateformes-mobilite-faciliter-les-deplacements-pour-acceder-a-l-emploi/c_1302690
https://carburpera.wixsite.com/carburpera/plateforme-mobilite-depart-72-jbhjc
https://www.emploi.vendee.fr/chercheurs-d-emploi/mobilite-et-conseils-pratiques/plateforme-mobilite/
https://www.afodil.org/Neo-Mob-In-Plateforme-mobilite_r6.html
https://www.refugies.info/
https://www.federationsolidarite.org/wp-content/uploads/2021/11/202110_Acce%CC%80s-aux-droits-personnes-etrangeres-recensement-interassociatif-1.pdf


Avec le soutien de :  
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